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2,5 notaire dépositaire d'un testament contenant divers legs 
particuliers, et chargé par l'article G de la loi du 28 floréal 
an Vil de délivrer le certificat de propriété des rentes sur 
l'Etat qui se trouvent dans la succession, doit, sous sa res-
ponsabilité, mentionner dans son certificat les dispositions 
du testament qui peuvent modifier les droits ds l'héritier ou 
du légataire universel, sic la prohibition d'aliéner tout ou 
partie des biens de la succession. 

Toutefois, en l'absence d'une affectation spéciale des rentes sur 
l'Etat à l'acquittement des legs particuliers, aucun dom-
mage ne saurait être résulté de l'omission de cette mention 
pour les légataires. 

Lo sieur Georges Boyer est décédé laissant un testa-

ment olographe, à la date du 2 avril 1828, par lequel, 

après avoir donné à la dame Bousquet l'usufruit de sa for-

tune, comprenant, notamment 8,350 fr. de rentes sur 

l'Etat et quinze actions de la Banque de Bordeaux, il dis-
posait de la manière suivante : 

3e dorme et lègue, après le décès de M
me

 Augustine Bous-
quet, ma belle-fille, à M. J. Boyer, soi-disant mon cousin..., 
1 RS immeubles, Fonds publics, les sommes prêtées sur hypo-
thèque, dont je laisse la jouissance à ma bulle-fille, par mon 
yréseut testament, durant sa vie, — avec la charge expresse 
de payer annuellement à ses sœurs légitimes, de six mois en 
six mois, et, en cas de mort de leur part, à leurs descendants 
légitimes, la somme de 1,500 fr. par an à chacune d'elles, 
jusqu'au dernier vivant de leurs descendants légitimes, par 
êga» part et portion, — à la charge également, etc., etc...;— 
observant que, pour assurer aux personnes à qui je fais des 
dons et i«gg et des pensions, dans mon présent testament, leur 
exact paiement, j'interdis à mondit sieur Boyer et lui ôte la 
faculté de vendre ni d'aliéner rien de ce que je lui donne et 
lègue qu'après l'extinction totale des enfants, petits-enfants..., 
et enfin- de tous les paiements à faire pour remplir et exécu-
ter mes volontés... Après que toutes les clauses stipulées dans 
mou présent testament seront remplies, mondit sieur Boyer 
pourra, alors, vendre et disposer à son gré et volonté de tout 
« que je lui donne et lègue comme de chose à lui appartenant, 

Ce testament fut déposé chez M
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 Romegous, alors no-
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 l'usufruit des valeurs qui lui étaient léguées. 

Oe son côté, le sieur Boyer voulut faire immatriculer en 
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 8,350 fr. de rentes sur l'Etat; à cet effet, il 

"emanda à M* Romegous la délivrance d'un certificat de 

propriété. M" Romegous lui délivra un certificat pur et 

"impie, indiquant seulement l'usufruit de la dame Bous-

M"et, mais ne mentionnant aucune interdiction d'alié-
ner. 
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condamner à lui payer une rente de 1,500 fr. à partir de 
1847. 

Le sieur Romegous répondit qu'il ne devait rien à la 

dame Lanié, d'abord parce qu'ayant été condamné à des 

dommages-intérêts euvers Boyer, il ne pouvait être con-

damné une seconde fois envers les légataires ; parce que 

d'ailleurs la dame Lanié ne souffrait aucun préjudice par 

sa faute; qu'elle n'avait en effet aucun privilège à l'égard 

des rentes sur l'Etat, lesquelles étaient insaisissables et ne 

lui avaient été nullement affectées ; que, pour les actions 

de la Banque, il était étranger à leur transfert, qui avait 
été opéré en vertu d'un jugement. 

4 décembre 1852, jugement qui statue de la manière 
suivante : 

« Attendu que, par son testament olographe en date du 2 
avril 1828, Georges Boyer, après avoir légué l'usufruit de ses 
immeubles, fonds publics et capitaux placés sur hypothèques 
à la dame Bousquet, après avoir donné la nue-propriété de 
ces mêmes objets à Antoine Boyer, chargeait, soit l'usufrui-
tier, soit, au décès de celui-ci, son légataire, de payer une 
rente annnelle de 1,500 francs à chacune de ses sœurs, et, en 
cas de décès de celles-ci, à leurs descendants ; 

« Attendu qu'une pareille disposition créait, soit au profit 
des maris, soit au profit des enfants, des droits distincts qu'ils 
pouvaient exercer, à leur gré, conjointement ou séparément ; 
que la demoiselle Dely, aujourd'hui épouse Lanié, qui existait 
au moment du décès de Georges Boyer, a directement recueilli 
dans sa succession le droit d'exiger dea légataires à titre uni-
versel la délivrance du legs particulier qui lui était fait par le 
testateur, mais qui ne devenait exigible qu'au décès de sa 
mère ; 

« Attendu que c'est en vertu de ce droit, et nullement com-
me héritière de celle-ci, que la dame Lanié exerce l'action 
qu'elle dirige aujourd'hui contre Romegous ; que celle précé-
demment exercée par sa mère ne saurait y porter obstacle; 

« Attendu que c'est vainement encore que l'on prétend que 
l'action que Bousquet a dirigée contre Romegous en 1840 
s'opposerait à celle que la dame Lanié exerce aujourd'hui con-
tre ce dernier; que ce n'est point comme exerçant les droits et 

actions de son débiteur Bousquet qu'elle agit dans l'instance 
actuelle, mais bien de son chef personnel ; 

« Que, ces deux actions, intentées à des époques différentes, 
sont basées sur des droits qui n'ont point la même origine; 
que ceux de la dame Lanié reposent sur le-testanient de Geor-
ges Boyerj et que, pour obtenir les dommages-intérêts qu'elle 
réclame aujourd'hui, elle se fonde sur ce que Romegous, qui 
avait retenu comme notaire le testament, n'aurait pas men-
tionné dans un certificat de propriété délivré à Antoine Bous-
quet, légataire, les réserves contenues dans ce même testa-
ment, et aurait ainsi contribué à diminuer les saraniiés-dafc 
légataires particuliers ; 

« Que Antoine Boyer, au contraire, n'agissait point, dans 
l'instance qui s'est terminée par arrêt de la Cour, comme hé-
ritier de Georges Boyer; qu'il ne prenait point pour base de 
son action le testament de celui-ci, mais bien la cession par 
lui consentie à Lahens ; qu'il puisait son droit contre Rome-
gous dans le certificat de propriété délivra à Lahens, certificat 
dans lequel le notaire aurait omis de mentionner les réserves 
contenues dans l'acte de cession : 

« Que de ces mêmes rapprochements il résulte qu'il n'y a 
aucune corrélation entre ces deux actions, et que l'exercice de 
l'une ne saurait porter atteinte a l'existence de l'autre ; 

« Attendu que l'on prétend encore que la dame Lanié serait 
sans intérêt à critiquer la teneur du certificat délivré par Ro-
megous ; que le testament ne créant à son profit aucun privi-
lège contre l'héritier et ne lui donnant point un droit réel sur 
les rentes et sur les actions de la Banque, le certificat pur et 
simple délivré par le notaire ne lui aurait occasionné aucun 
préjudice; 

« Atteudu qu'il suffit de lire le testament pour se convain-
cre que l'intention du testateur avait été d'assurer d'une ma-
nière certaine le service de la rente créée au profic de ses lé-
gataires particuliers ; qiie l'interdiction formelle d'aliéner le 
capital des rentes sur l'Etat et celui des actions de la Banque 
de Bordeaux y est écrite en termes explicites ; que les légatai-
res dont celte prohibition garantissait les droits avaient évi-
demment celui d'exiger que les prescriptions du testament fus-
sent maintenues ; que si le certificat pur et simple les leur a fait 
perdre, ils sont susceptibles de critiquer cet acte, et que leur 
action sur ce point ne saurait être écartée comme dénuée d'in-
térêt ; 

« Au fond, — 

« Attendu que l'article 1382 du Code Napoléon dispose que 
tout fait quelconque de l'homme qui porte dommage à autrui 
oblige celui par a faute duquel il est arrivé à le reparer; que 
le notaire qui délivre un certificat de propriété d'un titre sans 
énoncer les clauses qui pourraient porter obstacle à l'aliéna-

bilité, et qui en favorise ainsi la vente, porte évidemment pré-
judice à ceux qui trouvaient une garantie dans la clause qui 
s'opposait à ce que ce titre pût être transporté sur la tête d'au-
trui ; que, chargé spécialement par la loi de la délivrance de 
ces certificats, les notaires doivent eu surveiller scrupuleuse-
ment les termes; qu'ils commettent une faute grave si, par 
négligence, ils omettent de mentionner dans ces sortes d'actes 
les réserves qui peuvent intéresser les droits des tiers; qu'il 
est évident que les parties qui éprouvent un préjudice quel-
conque d'une semblable omission ont leur recours contre l'of-
ficier ministériel dont la négligence leur occasionne ce dom-
mage ; 

« Attendu que le notaire Romegous était détenteur du tes-
tament de Georges Bousquet ; qu'il avait une parfaite con-
naissance de l'interdiction d'aliéner contenue dans le testa-
ment; qu'il savait pertinemment que cette interdiction avait 
pour but d'assurer le paiement des legs particuliers que le tes-
tateur avait misa la charge d'Antoine Boyer ; qu'en délivrant 
un certificat de propriété sans y mentionner cette clause il a 
commis un fait dommageable pour la dame Lanjé; que celle-
ci, qui, par la faille du notaire, se trouve privée des garanties 
affectées au service do la rente à elle léguée, est en droit d'exi-
ger la réparation de ce dommage, dont le Tribunal doit appré-
cier l'étendue et déterminer le chiffre; 

« Attendu que le certificat délivré par Romegous était rela-
tif à deux sortes de valeurs : les tentes sur l'Etat et les ac-
tions sur la Banque ; que le recours que les légataires pou-
vaient avoir sur les rentes sur l'Etal p mr contraindre Bous-
quet au paiement de la rente créée à leur profit él:it à peu 
près illusoire, puisque, ces rentes étant insaisissables, ils ne 
pouvaient s'en faire attribuer les produits ; qu'ainsi, sous ce 
premier aspect, le certificat délivré par Romegous a causé aux 

légataires particuliers un préjudice peu considérable ; qu'il en 
est autrement des actions de la banque de Bordeaux ; que, sous 
ce point de vue, la délivrance du certificat pur et simple leur 
a causé un préjudice réel ; 

« Attendu néanmoins que la dame Lanié a également à s'im-
puter de n'avoir pas suffisamment veillé à la conservation de 
ses droits; qu'elle aurait pu, aux termes de l'article 1017 du 
Code Napoléon, prendre hypothèque sur les immeubles légués 
a Antoine Boyer ; qu'elle a négligé de le taire, et perdu par sa 
faute la plus sùro des garanties ; 

« Attendu, d'un aune côté, que, en admettant que les ac-
liousde la Banque lussent restées entre les mains de Boyer, la 

dame Lanié, qui u'avttit point de privilège sur ces actions,' uo 

pourrait obtenir, si le prix en était réalisé aujourd'hui au marc 
le franc, que la somme qui serait attribuée pour sa part et 
portion, et qui serait d'autant moindre que les créanciers d'An-
toine Boyer seraient plus nombreux ; que certainement elle 
n'eût point trouvé dans la collocation qui lui eût été accordée, 
si le prix des actions eût été distribué entre les créanciers 
Bousquet, somme suffisante pour couvrir le service de la rente 
à laquelle elle a droit, et que c'est cependant ce qu'elle récla-
me de Romegous ; 

« Attendu que la négligence de la dame Lanié ayant con-
tribué tout aussi bien que la faute commise par le notaire Ro-
megous à la priver des garanties affectées au service de la ren-
te de 1 ,500 fr. qui lui avait été léguée par Guillaume Boyer, on 
ne saurait mettre à la charge de l'officier ministériel qui a 
délivré le certificat de propriété l'entière réparation du préju-
dice résultant de l'aliénation des actions de la Banque de Bor-
deaux; qu'en fixant à 3,000 fr. la somme due par Romegous 
à titre de réparation. Le Tribunal fait une j liste appréciation 
des dommages qui doivent être laissés à sa charge ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal condamne Romegous à payer à la demoiselle 
Dely, épouse Lanié, la somme de 3,000 fr. à titre de domma-
ges-iiî'^êts, etc., etc. » 

Appel par les époux Lanié. Appel incident par Rome-

gous. •
 }

i
;

 ; 

Pour les époux Lanie, on a soutenu que c était par la 

faute de Romegous que la pension n'était pas payée ; qu'il 

devait répondre de l'omission commise dans le certificat 

de propriété , que vainement on alléguait l'insaisissabilité 

des rentes; qu'elles avaient reçu une affectation spéciale 

par le testament ; qu'on aurait pu faire opposition et 

même obtenir en justice l'immatriculation de l'usufruit des 

rentes en faveur des légataires particuliers; que la dame 

Lanié n'était nullement tenue de prendre l'inscription de 

l'art. 1017 du Code Nap., en présence d'une somme con-

sidérable affectée à sa pension inaliénable ; que, si le no-

taire avait fait son devoir, on n'avait nul besoin d'une hy-

pothèque , que la faute, tout entière au notaire, était très 
lourde. 

Pour le sieur Romegous, on a répondu en reproduisant 

les fins de non-recevoir déjà présentées, et en soutenant, 

au fond, qu'aucune faute ne lui était imputable ; qu'en ef-

fet, le testament, dans l'espèce actuelle, ne contenait qu'u-

ne prohibition d'aliéner sans affectation d'aucune sorte ; 

qu'il n'empêchait pas le légataire universel d'aliéner, ou 

ses créanciers de faire des saisies ; que, par suite, la men-

tion prétendue omise dans le certificat de propriété n'eût 

été. d'aucun effet et valeur; qu'en définitive, s'il y avait 

La Cour, après avoirentendu M" Henry Brochon etVau-

cher, avocats, a rendu l'arrêt suivant ; 

« Attendu que, l'appel incident interjeté par Romegous re-
mettant en question le principe même de la demande, à sa-
voir si la délivrance d'un certificat pur et simple de pro-
priété engage sa responsabilité et le rend passible de domma-
ges-intérêts , c'est par l'examen de cet appel qu'il faut com-
mencer ; 

« Attendu que la condamnation prononcée contre lui en fa-
veur d'Antoine Boyer ne saurait être opposée à la demande-

resse, qui n'était point partie dans l'instance et à laquelle 
celte condanation n'a point profilé ; 

« Qu'à la vérité Antoine Boyer se faisait un moyen de ce 
que, en sa qualité de légataire universel, il demeurait, par la 
lame du notaire Romegous, exposé aux réclamations des lé 
galairesà titre particulier, mais qu'il n'agissait que pour lui 
seul et n'avait point d'ailleurs qualité pour les représenter ; 
que, si Romegous voulait en finir en même temps avec tous 
les intéressés, c'était à lui de demander que les légataires par-
ticuliers fusstmt mis en cas, ce qui n'a pas eu lieu, d'où suit 
que leurs droits demeurent entiers; 

« Attendu, au foui
1
, et en ce qui concerne le certificat de pro-

priété délivré par Romegous, qu'eu principe le notaire dépo-
sitaire du testament et chargé, par l'art. 6 de la loi du 28 
floréal an 'Vil, de délivrer le certificat de propriélé des rentes 
sur l'Etat qui se trouvent dans la succession, doit, saus se 
rendre juge des droits des parties, mentionner dans son certi-
ficat les dispositions du testament qui peuvent modifier les 
droits de l'héritier ou du légataire;-

« Qu'ainsi, dans l'espèce, le notaire Romegous eût fait sa-
gement de consigner, dans le certificat qu'il délivrait, que le 
testateur avait interdit au légataire universel d'aliéner aucun 
des biens composant la succession jusqu'à l'extinction des ren-
tes par lui établies en faveur des divers ordres de légataires ; 
qu'il reste, toutefois, à examiner si l'omission de cette dispo-
sition a nui réellement aux crédi-rentiers, et, en particu-
lier, à la demanderesse ; 

« Attendu qu'aux termes de la législation spéciale qui régit 
les rentes dues par l'Etat, et notamment de l'article i de la 
loi du 8 nivôse an VI, il n'est reçu sur ces rentes aucune op-
position ii l'effet d'en empêcher l'a'iénation ou d'en arrêter les 
arrérages, sauf le cas où l'opposition émanerait du propriétaire 
lui-même; 

« Qu'à la vérité, cette disposition de la loi, n'ayant pour 
objet que de mettre ces sortes de biens à l'abri de l'action des 
créanciers, ne saurait gêner les droits du propriétaire et 
l'empêcher d'user de sa chose comme il l'entend ; 

" Que le testateur aurait donc pu modifier la propriété des 
rentes sur l'Etat qu'il transmettait à son légataire universel, 
soit en léguant à temps ou à vie l'usufruit à des tiers, soit en 
les affectant purement et simplement, ou sous condition, au 
service des reutes qu'il établissait lui-même sur la tète de di-
vers membres de sa famille; 

« Que de telles dispositions, autorisées par la loi comtnuue, 
ne blessent ni la lettre ni l'esprit de la loi spéciale ; 

« Mais, attendu que la prohibition générale d'aliéner, écrite 
dans le testament de Pierre Boyer, s'étendait à la fois aux 
biens de toute nature, sans en affecter .spécialement aucun au 
paiement des reutes graduellement établies par le testateur; 
qu'elle n'avait pour effet que d'imposer au légataire universel 
une charge, une obligation personnelle, et ne conférait aucun 
droit réel aux légataires particuliers; 

« Que, dans cette situation, ceux-ci n'avaient aucun moyen 
ni de se faire provisoirement attribuer les rentes dues par 
l'Etat, puisqu'elles ne leur étaient pas même éventuellement 
affectées, ni de s'opposer a leur aliénation ; que tout ce qu'ils 
pouvaient faire, c'était d'agir par la voie personnelle contre le 
légataire universel, afin d'obtenir des garanties; 

« Qu'ainsi, en délivrant au légataire universel un certificat 
pur et simple do propriélé, le notaire n'a point porté atteinte 
à leurs droits et ne leur a réellement occasionné aucun pré-
judice; qu'il ne peut donc être tenu envers la demanderesse à 
i:es dommages-intérêts ; 

« Attendu, en ce qui concerne les actions de la Banque de 
Bordeaux, que le notaire llomeg nis n'a eu à délivrer et n'a 
délivré à cet égard aucun ceriiticat de propriété; qu'elles ont 
été aliénées en vertu d'un jugement du Tribunal de première 
instance de Bordeaux auquel il est demeuré complètement 
étranger ; que c'est par un | méprise ou une erreur manifeste 

que les premiers juges ont supposé que sa responsabilité était 
eiigugée à ca sujet ; 

« Attendu que, dè» lors qu'il est reconnu que Romegous n-
peut être passible de dommages-intérêts envers la demande 
resse, l'appel de celle-ci devient sans objet ; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, sans s'arrêter à l'appel de la dame Lanié du ju-
gement rendu par le Tribunal civil de Bordeaux, le 4 décem-
bre 1852, faisant droit au contraire de l'appel incident inter-
jeté par Romegous, dit n'y avoir lieu de le condamner à des 
dommages intérêts ; le décharge, en conséquence, des condam-
nations prononcées contre lui. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D 'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bourgnon de l'Aire. 

Audiences des 27 et 28 août. 

INCENDIE. —DEUX ACCUSÉS. 

Un crims d'incendie est imputé au sieur Pierre Galli-

peau, âgé de cinquante-quatre ans, et à la nommée Marie 

Arnaud, veuve Biron, sa complice. 

Gallipeau est un homme de taille moyenne. Ses traits 

sont réguliers. Rien n'indique dans son maintien et sur 

sa figure qu'il soit un grand criminel. 

La veuve Biron, qui est âgée de quarante-cinq ans, est d'u-

ne laideur repoussante. Les rides qui lui couvrent le visage, 

ses petits yeux à peine visibles, 6on nez pointu qui tend à 

toucher Bon menton allongé, lui donnent l'air le plus dis-

gracieux, surtout avec le mouchoir bleu à pois blancs qui 

recouvre sa coiffe et vient s' al tacher sous la gorge. 

Gallipeau est défendu par M
e
 Vacherie, et la défense de 

la veuve Biron est confiée à M" de Lauzon. 

M. Rondeau, substitut, occupe le siège du ministère pu-
blic. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation dont 

nous extrayons les passages suivants : *■ 

« Pierre Gallipeau, tonnelier et charpentier, habitait la 

commune de Chevaneeau, où il était propriétaire de deux 

petites maisons valant environ 1,800 francs, qu'il fit assu-

rer. ET l'année 1852 ces deux maisons brûlèrent et des 

soupçons s'élevèrent contre l'accusé, mais une ordonnance 

de non-lieu lui rendit la liberté. Alors il se pourvut près de 

la compagnie d'assurances qui lui paya une forte indem-
nité. 

« Coupable Ju ;,,„™.I;.Ï. r.^v,
M?

,i en v air 

donc dès lorsque l'incendie d'une maison habitée peut 

porter profit à ses propriétaires. 

« Q iclques aimées après, Gallipeau, que ses habitudes 

de paresse avaient dérangé dans ses affaires, vendit ce 

qu'il possédait dans la commune de Chevaneeau et vint 

) acheter au Rentier, commune de Clarat, un petit bien que 

lui vendit un sieur Dubreuil pour le prix, de 4,500 francs. 

Une maison d'une valeur d'environ 1,500 francs fut assu-

rée par l'accusé. Il donna une pareille valeur à son mobi-

lier, total, 3,0 0 francs. L'accusé était dans de mauvaises 

affaires. Sur son prix d'acquisition, il n'avait payé que 

2,500 francs; il restait doue devoir 2,000 francs qu'il ne 

pouvait pnver. Gallipeau se trouvait dans cette position, 

lorsque dans la nuit du 30 au 31 octobre 1849 éclata un 

incendie qui dévora sa maison et une grande partie de 

celle des sieurs Bernozeau et Durand, ses voisins. 

« pans la soirée de ce jour, des jeunes gens vinrent le 

soir 'pour l'aider à éplucher du maïs. Il se retira de 

bonne" heure, prétextant un fort mal de tête, et ne reparut 

plus de toute la solive. Un peu après minuit, après la veil-

lée terminée, la femme Mtlon, qui est^ locataire de Berne-i 

zeau et occupe une chambre contitiuë à celle de Gallipeau, 

fut réveillée par un bruit inusité. Elle se réveilla, et voyant 

les flammes qui entraient chez elle par la porte de commu-

nication d'un chai contenant des fagots de pin, elle appela 

au secours. Durand, qui craignait aussi pour son chai, sortit 

et aperçut Gallipeau qui paraissait fort calme, et Je priant 

de l'aider à sortir ses barriques de vin, l'accusé lui ré-

pondit : « Sauvez-vous comme vous pourrez. » 

Des secours arrivèrent de tous côtés. La famille Galli-

peau semblait indifférente à ce malheur, et l'accusé, au 

lieu de travailler, allait offrir des prises de tabac à ceux 

qui s'efforçaient d'éteindre l'incendie. On ne sauva qu'un 

seul meuble, une grande armoire, et on remarqua en en-

train que cette armoire était couchée par terre afin d'être 

enlevée plus facilement; ce qui fit présumer qu'il y avait 

eu des précautions prises pour ce meuble avant que le l'eu 
n'eût été mis à la maison. 

« La femme Durand croyait que son mari, qui le soir était 

allé dans son cellier avec une chandelle allumée, avait pu 

par méjtardey mettre le fou, et exprimait hautement cette 

pensée. Un témoin entendit Gallipeau dire : « Ce propos 

est bien bon pour moi. » 

.< Des témoins ont déposé que Gallipeau les avait enga-

gés à dire que le feu s'était communiqué par la maison de 

Bernezeau, et dans l'instruction il a reçu plusieurs démen-

tis de la part de ces mêmes témoins. Gallipeau, s'aperce-

vantqtie les soupçons s'accumulaient contre lui à cause 

de sou état de gène, a prétendu qu il avait 2,000 francs 

dans son armoire, provenant de la vente de ses bois; mais 

convaincu de mensonge, il a fini par reconnaître, en des-

cendant de chiffre en chiffre, qu'il ne possédait qu'une 
somme minime au moment de l'incendie. 

« Le bénéfice qu'a retiré Gallipeau dans cette ail'aire a 

été de payer, sur l'indemnité qu'il a touchée de la compa-

gnie d assurances, la Somme de 2,000 francs qu'il devait 

au sieur Dubreuil et de l'aire rebâtir une maison neuve 

beaucoup plus importante que. celle qu'il a perdue. Il di-

sait à un témoin : « Ça n'empêche pas que je m'en suis 

tiré avec mon plein bonnet d'écus. » 

« La justice ne poursuivit pointa cette époque. Ce ne 

fut que lorsque la maison de la veuve Biron brûla, qu'on 

s'occupa d'informer contre l'accusé, parce qu'il existaitunu 

très grande liaison entre cette femme et lui, et qu'on croit 

(jû'é c'est sur les conseils de ce dernier que la veuve Biron 

a consenti à ce qu'on incendiât sa maison, après en avoir 

ôté tout ce qu elle possédait de plus précieux et l'avoir 

déposé, soit dans un toît a cochons, soit dans des bois, 

soit dans du fumier ou de la terre. Cette femme, qui passait 

pour être la maîtresse de Gallipeau, était fort gênée dans 
sa fortune. 

« l'instruction dit que Gallipeau donna à cette femme 
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le conseil d'incendier sa maison en lui disant: « Si la mai-

son vient à brûler, la compagnie d'assurances vous don-

nera une indemnité qui vous permettra de vous libérer et 

de rebâtir une autre maison. » Il lui offrit son concours 

pour commettre ce crime, et demanda 200 fr. pour lui en 

cas de réussite. Une fois le conçcii arrêté, Gallipeau et la 

femme Biron disposèrent tout pour l'exécution. On enleva 

tout ce qui avait quelque valeur. 

« Le 20 février 1853, Gallipeau, qui méditait ce crime, 

alla à cinq kilomètres de cb z lui et entra chez un sieur 

Seynat pour se ménager un alibi, et prit un prétexte futile 

pour justifier sa présence dans une maison où il était pres-

que inconnu, et ne partit qu'à la nuit. A une heure du ma-

tin un incendie éciata dans l'écurie de la veuve Biron, et 

au moment où le feu venait d'éclater au Morendon, Galli-

peau venait de rentrer chez lui. Il était à peine couché 

qu'il se dressa sur son séant, disant à sa femme : « Il faut 

que je melè'se!» etil partit avec son fils pour se rendre sur 

le théâtre de l'incendie. Là, chacun travaillait avec ardeur 

à éteindre le feu; Gallipeau seul restait oisif et indifférent; 

il cherchait même à détourner les travailleurs en leur di-

sant : « Laissez donc ça là, il y a du danger. » 

Ici l'acte d'accusation rapporte plusieurs entrevues de 

l'accusé avec la femme Biron, à qui il raconte qu'il avait 

mis le feu sur le derrière de la maison, dans la grange à 

fourrages d'Arnaud, au ras de la sienne, puis qu'il s'était 

retiré chez lui; mais qu'ayant entendu à une certaine dis-

tance venir quelqu'un du côté du peux, il avait reconnu à 

la marche que c'était Arnaud ; qu'il s'était caché, et puis 

que, rentré chez lui, il s'était couché ; que sa femme s'é-

tant levée et étant allée du côté du bois, elle était rentrée 

en disant qu'on criait au feu du côté du Morendon ; qu'a-

lors il s'était levé et avait couru au lieu de l'incendie. 

« Gallipeau et la veuve Biron se croyaient dans une 

parfaite sécurité, mais au moment même où ils se ren-

daient chez l'agent d'assurance pour recueillir le produit 

de leur crime, des soupçons s'élevaient déjà dans les es-

prits. Ces soupçons étaient fondés sur des observations 

faites par les voisins sur la manière dont les meubles 

avaient été sauvés. On épia la veuve Biron, et, en la sui-

vant, on la vit aller visiter une de ses cachettes où elle 

avait déposé des effets dans la prévision de l'incendie. 

Interdite en présence de cette découverte, elle dit au maire 

de Clarat qui l'interrogeait : « Ça ne vient pas de moi, 

mais quand je vous le nommerais; ça ne m'empêcherait 

pas d'aller en prison. » Enfin, pressée de questions, elle a 

fini par faire connaître que l'auteur du crime était Galli-

peau et par révéler tous les faits qui viennent d'être con-

signés. 

« Après ces aveux, on fit une visite chez Gallipeau, où 

on trouva des objets de valeur appartenant à la veuve Bi-

ron. Les enfants de Gallipeau sont convenus que leur père 

était l'auteur des faits mis à sa charge. » 

Après la lecture de ces pièces, le ministère public prend 

la parole pour rappeler à MM. les jurés les points princi-

paux de l'accusation et fait passer au banc du jury les 

plans des lieux incendiés, lesquels ont été dressés pour 

faciliter l'explication de certains détails. 

On fait l'appel des témoins, qui sont au nombre de tren-

te et un. De leurs longues dépositions, il n'est résulté 

aucun fait nouveau. Au surplus, la veuve Biron a tout 

avoué. Elle a déclaré n'avoir agi ou laissé faire crue sous 

l'influence que l'accusé exerçait sur elle, et Gallipeau, 

forcé par les aveux de sa complice, a été obligé de faire 

comme elle. Cependant il a allégué beaucoup de moyens 

pour se disculper. 

L'accusation a été soutenue avec force et vigueur par 

M. Rondeau, et la défense de Gallipeau n'a pas moins été 

éuergique de la part de M e Vacherie. M° de Lauzon. défen-
suurw ta veuve turon, s est surtout attache a établir que 

cette femme, qui paraît douée d'un esprit très faible, a été 

tellement influencée par Gallipeau qu'elle l'a laissé faire 

sans apprécier la gravité de son action. 

Après le résumé impartial de M. le président- MM. les 

jurés se retirent dans la chambre de leurs délibérations, 

d'cù ils reviennent bientôt avec un verdict de culpabilité 

contre Gallipeau et négatif à l'égard de la veuve Biron. 

En conséquence, cette femme est de suite mise en li-

berté, et la Cour condamne Gallipeau à dix années de tra-

vaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE REIMS; 

Présidence de M. de SaissevaL 

Audience du 10 septembre. 

ADULTÈRE. 

ne croit pas exagérer en concluant à un chiffre de 5,000 

francs contre Debéthune. 

M. Bourre, juge suppléant, remplissant les fonctions du 

ministère public, déclare qu'après la plaidoirie d e Me Ri-

chardot, il ne lui reste qu'à requérir contre les prévenus 

l'application des articles 33G, 337 et 338 du Code pénal. 

M" FI. Walbaum présente la défense et s'atlache à dé-

montrer l'immoralité qu'il y a à nombrer par des écus le 

prix de son honneur. Il reproche à l'infortuné Tricot de 

n'avoir pas, par ses procédés, suffisamment sauvegardé 

sa dignité conjugale. « Que de maris malheureux, s'est 

écrié l'avocat, qui ne le sont que par leur faute ! » Abor-

dant la discussion, M" Walbaum ne voit pas, dans la con-

viction intime de M. le commissaire de police, la preuve 

matérielle du délit; et il conclut par conséquent an renvoi 

de ses clients. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en chambre du con-

seil, a condamné la femme Tricot en quatre mois d'empri-

sonnement et le sieur Debéthune en trois mois de la môme 

peine. Il a en outre condamné celui-ci en 100 fr. d'amende, 

800 fr. de dommages-intérêts et aux frais du procès. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ALGER. 

Présidence de M. Saint-Paulet. 

Audience du 6 septembre. 

FRAUDE COMMERCIALE. — LAINE MÉLANGÉE DE TERRE. 

Cette affaire avait mis en émoi tout le quarlier de Vesle, 

qui était principalement représenté par les commères du 

voisinage du sieur Tricot, marchand tripier, cl débitant de 

boissons, destiné à jouer dans le procès le rôle le plus in-

téressant; il s'est constitué partie civile contre le complice 

de sa perfide moitié, qui s'est montrée trop tendre pour 

autrui et pas assez fidèle envers lui. 

Elle est là, sur le banc, faisant tranquillement ia con-

versation avec une autre détenue. Elles échangent un ma-

lin sourire, après avoir remarqué, dans le nombre des 

prévenus, le présumé complice. La femme Tricot est en-

core moins belle que jeune, et, à la juger seulement sur 

sa physionomie plus que vulgaire, ou aurait de la peine à 

se rendre compte du genre de prévention qui pèse sur 

elle. 

Le sieur Debéthune est un grand jeune homme brun, 

portant les moustaches et la barbiche, accessoires obligés 

de l'emploi. 

Le sieur Tricot raconte son infortune, sans trop d'at-

tendrissement, mais avec force détails, qui mènent tous à 

une même et désolante conclusion. Ii paraît que depuis 

longtemps, avant la découverte du flagrant délit, il croyait 

avoir à se plaindre de la connivence coupable de sa femme 

avec le sieur Debéthune, car il avait menacé ce dernier de 

le charcuter un peu avec l'outil principal de sa profession 

de tripier. 
Parmi les témoins entendus, nous remarquons la dépo-

sition de M. le commissaire de police Chauveau. C'est lui 

qui a surpris les prévenus dans un de ces moments où Ho-

mère fait descendre un nuage pour dérober aux yeux cer-

tains couples des divinités de l'Olympe. M. Chauveau ra-

conte qu'après avoir fait jeter en dedans, à coups de 

crosses de fusil, la porte de ia chambre où étaient les pré-

venus, il a vu une ombre sauter par la fenêtre ; or, cette 

ombre était uu corps, et ce corps, peu vêtu, était l'enve-

loppe mortelle du sieur Debéthune. 

La femme Tricot prélend que, ménagère du sieur De-

béthune depuis qu'elle avait été chassée de la maison con-

jugale, elle avuil pris ses habits de la veille pour les bros-

ser le lendemain. 

M. le président : Mais dans ces vêlements il y avait une 

cravate ne soie. Etait-ce aussi pour la brosser que vous l'a-

viez prise? (Ou rit.) 
La prévenue ^e mord les lèvres et garde le silence. 

Deux grenadiers du 56% qut ont fait pat lie de l'escouade 

marchant sous les ordres du commissaire de police, con-

iirment de point en point la déposition de M. Chauveau. 

M" Richardol, avocat, flétrit éuergiquemeut le délit im-

puté aux prévenus. Rappelant un procès célèbre, jugé il y 

a quelques années dans le déparlement de l'Aisne, procès 

dans lequel un mari outragé obtint une somme de 150,000 

francs a titre de dommages-intérêts, 1 honorable avocat 

Les fourberies commises par les Arabes dans le com-

merce des laines ont été souvent l'objet d'une répression 

sévère, et récemmenL encore le Tribunal d'Alger a frappé 

d'une peine grave trois chameliers du Sud, convaincus 

d'avoir soustrait, en cours de transport, une partie de la 

marchandise qui leur avait été confiée, en mêlant au res-

te de la terre et des pierres pour faire poids et cacher 

ainsi aux destinataires le vol consommé à leurpréjudice. 

Mais jusqu'ici les combinaisons de ce genre n'avaient 

amené devant la justice que des indigènes. Aucun Euro-

péen, aucun Français, du moins, n'avait imité les procé-

dés imaginés par l'avidité peu scrupuleuse des indigènes 

pour duper la confiance des acheteurs. Malheureusement, 

il n'en devait pas toujours être ainsi, et, cette fois, la ju-

ridiction correctionnelle était saisie d'une inculpation de 

fraude et tromperie sur le poids et la qualité de la mar-

chandise, dirigée contre les vendeurs français de laines 
achetées par une maison française d'Alger. 

A la fin d'avril dernier, MM. Fournet fils et Montier, 

commerçants établis en celte ville, achetaient onze balles 

de laine pesant ensemble 1,653 kilos, au prix de 140 fr. 

le quintal métrique. C'étaient des toisons paraissant pro-

venir du Sud, et qui furent vendues à M. Fournet pour le 

compte de M. Dastarac, par M. André, son représentant, 

précédemment employé chez les acheteurs. 

Après un examen superficiel et incomplel, livraison fut 

prise des balles déposées, partie dans un fondouk, partie 

dans le magasin d'un commissionnaire. Un ou deux jours 

après, le courrier du 30 emportait la marchandise à Mar-

seille. Un à-compte était payé sur le prix. 

Au bout de quelque temps, M. Dastarac réclama le com-

plément du prix de vente. Mais à cette époque, MM. Four-

net fils et Montier avaient reçu avis du courtier chargé de 

la vente à Marseille qu'ils auraient à subir une assez forte 

perte sur le prix des onze balles, dont le contenu était im-

prégné de sable et de terre dans une proportion trop no-

table pour que ce mélange parût résulter d'une cause na-

turelle. Justement préoccupée d'un fait qui non-seulement 

lui portait un préjudice matériel, mais encore pouvait faire 

suspecter sa loyauté et frapper à l'avance d'un discrédit 
i'winjoUj twiw ^ci qu'elle CAjjCQicl atl â l 'a-rouii OUI' la Ulêllio 

place, la maison Fournet et Montier déposa au parquet 

d'Alger une plainte contre MM. Dastarac et André, en se 

portant partie civile. 

Une instruction fut aussitôt commencée. Des témoi-

gnages et documents recueillis dans l'enquêie, il résulta 

que les laines appartenant à M. Dastarac et vendues pour 

lui par M. André ne provenaient pas d'achats faits dans 

le Sud au printemps dernier et à la suite d'une razzia. M. 

Dastarac avait fait du côté de Bouça la l'acquisition d'un 

troupeau de 300 tôles qui avait été conduit près du 4e 

blockaus, sur la route de Bouffarick à Alger, dans une 

propriété rurale, possédée ou occupée par le sieur Pitre, 

marchand de bestiaux, lié d'intérêts avec M. Dastarac. Là 

on avait procédé à la tonte, puis une certaine quantité de 

terre avait été répandue sur les toisons toutes fraîches 

par les ordres de M. Dastarac, absent. Le sieur Pitre 

avait présidé à cette opération et fait apporter la terre 

dont on s'était servi. Suivant la déclaration de M. André 

et celle de M. Dastarac, ce procédé, qui se pratique à 

Bouçada, avait pour but de préparer les toisons au lava-

ge, paice qu'à l'époque on avait l'espoir de les vendre à 

un commerçant français moyennant un prix plus avanta-

geux, mais à la condition qu'elles seraient lavées avant 

leur expédition. Le marché projeté n'ayant pas eu de 

suite, M. Dastarac, alors malade, avait chargé M. André 

de faire mettre les laines en balles, afin de les vendre à 

Alger dans l'état où elle s se trouvaient, c'est-à-dire en 

suint. Aidé par deux Arabes, M. André avait lui même 

fait ce travail, en prenant soin de secouer fortement les 

toisons pour faire tomber la terre qui s'y était attachée. 

Puis les balles, transportées à dos de chameau, avaient 
été vendues comme on l'a vu. 

C'est cri raison de ces faits que les sieurs Dastarac, 

Aiidré et Pitre ont élé traduits devait le Tribunal. Avouée 

d'ailleurs par les prévenus, l'apposition de la terre sur les 

toisons est établie par les déclarations de plusieurs ou-

vriers employés à la tonte. Les inculpés ont reproduit à 

ce sujet les explications déjà données par eux dans l'in-

struction. Les sieùrs André et Pitre excipent de leur boo-

! ne foi dans tout ce qui s'est passé. Ils n'avaient aucun in-

j térêt à la vente dont le sieur Distarac devait seul perce-

voir le montant. Ils n'ont fait qu'exécuter, sans avoir mo-

j me la pensée d'une fraude possible, ce qui leur était com-

! mandé par leur co-accusé. Le sieur Dastarac reconnaît 

: de nouveau que l'opération s'est faite par ses ordres, en 

j décrivant le mode adopté, suivant lui, par les indigènes 

| du Sud pour laver les iaines au moyen de terre et d'eau 

chaude. Mais il n'a pu citer le nom d'aucun négociant eu-

ropéen comme en ayanl fait usage. De plus, deux témoins 

experts en celte partie, MM. Grenier, et Maison, consultés 

à cet égard, affirment qu'un pareil procédé doit, au con-

traire, rendre le lavage impossible et détériorer la qualité 

des laines, en ajoutant à ieur poids. 

Le défenseur de MM. Fournet fils et Montier, qui se 

sont portés partie civile, M' Huré d'Apremont, a fortement 

insisté sur le préjudice porté aux intérêts et à la considé-

ration commerciale de ses clients, ctsur la nécessitéderé-

pnmer sévèrement des fraudes susceptibles de porter un 

coup funeste à l'une des branches les plus importantes du 

commerce algérien. 

Sur les conclusions du ministère public et malgré les 

efforts de M* Thibaut, chargé de la défense, le Tribunal a 

condamné le sieur Dasiarac à un mois de prison, 50 francs 

d'amende et 500 francs de dommages et intérêts envers 

les pailies civiles. Les sieurs André et Pitre oui élé ac-

quittés. 

CIIRONiaUE 

PARIS, 20 SEPTEMBRE. 

La comète et l'hippopotame, voilà les deux événements 

de l'année ; aussi quelle cohue! avec quel empressement 

on a voulu voir ces deux raretés ! Cela s'explique, du 

reste, aisément : l'hippopotame est difficile à élever, il peut 

mourir d'un jour à l'autre; la comète, elle,cstélevée; elleest 

même très élevée, mais elle ne devait être visible que cinq 

ou six jours, pour reparaître ensuite, quand ?... Là est la 

question ; on avait donc hâte de contempler cet astre, dont 

la queue est autrement belle que celle de son concurrent 

l'hippopotame; on l'évalue à 300 millions de lieues (pas 

celle de l'hippopotame). Une queue de 300 millions de 

lieues!... Quand on voit certains théâtres qui n'en ont pas 

du tout! 
Dans les derniers jours d'août donc, il y avait, dans les 

rues et sur les places de Paris, des multitudes de groupes 

regardant la comète; inutile de dire que les filous ont ex-

ploité celte circonstance; mais des délinquants d'une autre 

espèce l'ont également exploitée, sinon au profit de leur 

intérêt, du moins au profit de leur plaisir. Voici ce qui se 

passait dans un groupe, le 28 août, à neuf heures du 

soir: 
«Adolphe, enlève-moi, que je voielacomète,» disait une 

grande jeune fille de seize ans à son frère. Si une autre que 

sa sœur lui eût adressé cette demande, Adolphe se serait 

empressé d'y répondre; mais son amour fraternel ne lui 

dicta pour unique réponse que : « Ah! tu m'embêtes, toi; 

t'es trop lourde! » 
Un des admirateurs de la comète, placé près delà jeune 

fille, entendant la réponse du frère, s'empresse d'offrir à 

la sœur le secours de ses bras; il n'était pas parfaitement 

convenable d'accepter ; mais pour voir la comète ii faut 

bien faire quelque chose. Elle accepta, l'imprudente en-

fant, et aussitôt elle se sentit enlevée par deux bras vigou-

reux, et elle vit la comôle ; mais à peine avail-eile témoi-

admiratiou qu'elle s'écrie : « Ah ! vous me pin • gne son 
cez ; maman, il me pince! — Qui est-ce qui le pince ? 

C'est ce monsieur qui me pince. — Attends, toi, que je 

le pince à pincer ma fille! » L'obligeant jeune homme (car 

c'était un jeune homme) lâche la curieuse jeune fille et 

veut s'évader ; mais Adolphe était là, jamais disposé à por-

ter sa sœur à bout de bras, mais toujours prêt à la défen-

dre avec ces mêmes bras ; il tombe donc sur le monsieur 

qui avait pincé sa sœur, le conduit au poste, et aujour-

d'hui ce même monsieur comparaît devant la police cor-

rectionnelle. Il paraîtrait qu'il aurait enlevé la sœur d'A-. 

dolphe d'une façon assez cavalière pour que l'instruction 

ait vu là un outrage à la pudeur, 

C'est donc sous cette prévention qu'il comparaît devant 

le Tribunal. 

Il prétend qu'il a agi en père de famille, qu'il a soulevé 

sajeune voisine avec toute la convenance possible. 

Il a été condamné à trois mois de prison et 16 francs 

d'amende. 

— Voici une maison de jeu qui n'a pas eu de chance ; 

elle a moins vécu que no vivent les roses, mais comme 

elles elle a laissé des épines. 

Les fondateurs de ce tripot éphémère (il a duré une 

heure à peine) sont aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle. L'un est le nommé Descarpentris dit Trafalgar, 

prénom, comme on le voit, assez désastreux. L'autre est 

la nommée Louise-Denise Gallemard, connus sous le sur-

nom de Bénef (abréviation de bénéfice, en langage d'esta-

minet). Est-ce une allusion au seul moyen d'existence 

qu'on lut connaisse? c'est probable: car déjà, dans le cou-
rant de cette année, elle a été condamnée à deux mois de 

prison pour un délit semblable à celui qui lui est aujour-

d'hui reproché. 

Le commissaire de police de la section Montholon, averti 

qu'une société dejoueurs devait se réunir dans un loge-

ment garni, rue Cadet, 4, pour y faire une partie clan-

destine au profit de Descarpentris, se rendit, assisté d'un 

officier de paix,à l'adresse indiquée, et trouva, dans un lo-

gement au (juatrième étage, quinze personnes rangées au-

tour d'une table et jouant un jeu, diminutif, ou plutôt 

augmentatif du baccarat, si l'on en juge par le nom qu'on 

lui a donné; ce jeu s'appelle le chemin de fer, par allusion 

sans doute à la vitesse avec laquelle roulent les pièces de 

monnaie. Les invités étaient donc en train de perdre leur 

argent à la vapeur quand la police vint meure fin à la 

partie en s'einparant des enjeux et des instruments ser-

vant à jouer. 

M.u" Bénef était absente en ce moment ; Trafalgar, pris 

en flagrant délit; put donc seul être arrêté, mais sa com-

plice le fut le lendemain. 

Les joueurs présents interrogés déclarèrent que la 

veille Trafalgar les avait invités de vive voix à venir faire 

une partie, rue Cadet, 2, chez M 1 '" Gallemard; or c'est au 

n° 4 que lo prévenu avait loué, au nom de sa coprévenue, 

une chambre pour deux heures, moyennant la somme de 

10 fr. La prévention a pensé que c'était une précaution 

prise pour que le concierge du n" 2 eût le temps d'avertir 

au n° 4 au cas où la police se présenterait. 

Que faites-vous? demande M. le président à Descar-

pentris ; quelle est votre industrie ? Ou vous a déjà 

arrêté pour délit semblable à celui qui vous est reproché ? 

Le prévenu : Monsieur , je m'occupe de placer des 
fers. 

Al. le président : J'ai bien peur que vous ne vous occu-

piez de placer des adresses de maisons de jeu. 

M. le substitut : 11 n'a pas même de domicile, il vit chez 
sa maîtresse. 

Interrogée sur ses moyens d'existence, lu prévenue ré-

pond qu'un étranger, qui l'a rendue mère, lui envoie 
quelquefois de l'argent. 

Une certaine inimitié semble régner entre les deux pré-

venus; tous deux s'accusent mutuellement; chacun dit : 

« Ce n'est pas moi qui tenais la cagnotte, ce n'est pas moi 
qui ai fait les invitations. » 

M* Avond, chargé de la défense de M"° Bénef, fait con-

naître un détail qui explique jusqu'à un certain point com-

ment deux individus si bien d'accord autrefois sont enne-

mis aujourd'hui : Trafalgar, qui avait cru avoir été dénon-

cé par sa complice, l'aurait été par une autre dame; colto 

dame est ici, dit M" Avond, je puis la nommer si le Tri-

bunal le désire (l' avocat tourne ia tête vers le fond de 

l'auditoire; aussitôt les regards se dirigent sers une jeune 

et jolie personne vêluede noir, que sa rougeur et sou em-

barras trahissent). C'est une vengeance de femme. 

Bref, la culpabilité des deux directeurs de chemin de 

fer a été établie, et le Tribunal, sur les réquisitions de M. 

l'avo:at impérial Hello, les a condamnés chacun à trois 

mois de prison et 100 fr. d'amende; il a de [dus ordonné 

ia confise itiou des enjeux saisis, des instruments ayant 

servi au jeu et des meubles garnissant "le logement où ce 
jeu s'est tenu. 

— Après l'épicier, la victime des mauvais drôles, des 

chenapans de la rue, c'est ie portier; que de mauvais tours 

n a-t-on pas faits à ce gardien de nos demeures! aussi, 

comme il se tient en garde et comme il ne fait pas bon lui 

tomber sous la main uu moment où l'on vient de lui faire 
quelque niche ! 

En voici un, Morand, auquel un garnement a cassé deux 

carreaux et auquel il aurait certainement cassé les reins, 
si le brave portier n'eût pas été servi par le plus heureux 

hasard . Laissons-le raconter lui-même au Tribunal co 

rectionnel les faits reprochés à Maldent, grand gaillard 

aux yeux et aux poings terribles, qui est assis sur le banc 

comme prévenu de vol et de dégâts sur la propriété 
d'autrui. 1 ô 

Messieurs, dit le portier, mon logement est de trois 

marches au-dessous du niveau de la rue, en sorte que m 

croisée est peut-être à un pied du sol; les carreaux sont 

recouverts d'un petit grillage. J'étais bien tranquille clip 

moi, occupé à lire la question d'Orient, quand tout * 

coup, pan ! un bruit épouvantable et mes carreaux dé* 
foncés : C'était monsieur qui, en passant, avait lancé 

coup de boite, par simple méchancelé, et avait brisé le" 

carreaux de la propriélé dont je suis régisseur.
 s 

Maldent, riant : Oh ! oh ! oh !... régisseur. 

M. le président : Tâchez de prendre une autre tenue? 

Le portier : Je n'avais pas vu monsieur Malaudont.. 
Maldent : Comment, Mal-aux-denls? 

M. le président : Voulez-vous vous taire ? 

Maldent : Je n'ai pas besoin qu'il m'appelle Mal-aux-
dents, moi; je m'appelle Maldent! 

Le portier : Mal-de-denls, soit, ça ne fait rien à la chose 

Je croyais donc que c'était un polisson qui m'avait cassé 

mes carreaux, et je m'élance dans la rue, pour le froiter 

d'importance; pas du tout, au lieu d'un gamin, c'était u
ne 

espèce d'Hercule; enfin vous le voyez devant vous. J
e m

„ 

dis: Un instant, Morand, pas d'imprudence; monsieur 
Mal-de-denls, puisque c'est son nom... 

Maldent : Allons! bon, v'ià que j'ai nom Mal-de-dents 
à présent. (Criant) Maldent ! ' 

M. le président : Je vais vous faire sortir, si vous con-

tinuez. (Au témoin) Tâchez de bien prononcer son nom. 

Leporlier : J'y suis maintenant, sur Maldent. Je vois 

donc M. Maldent se diriger du côté d'un poste ; je me dis • 

« Bon, v'ià mon affaire, je vas le suivre, et quand' 

nous serons devant le poste, je le ferai arrêter ! » jj
a

j
g 

vous allez voir le plus drôle; nous passons devant chez 
un distillateur qui avait devant sa porte sa voiture pleine 

de bouteilles de liqueurs ; qu'est-ce que je vois ? M. Mal-

de-dents !... 

Le prévenu : Encore.... 

Le portier : Qui prend une bouteille dans la voiture et 

qui la met sous sa blouse. Bonne affaire! que je me dis, eu 

me frottant les mains, je te tiens, et ça te coûtera cher! 

"J'entre chez le distillateur, et je lui conte ce que je venais 

de voir. Il appelle deux de ses garçons, et nous v'ià tous 

les quatre à courir après M'sieur Malaudent. Je dis au dis-

tillateur : « Laissez-moi faire, je veux d'abord qu'il me 

paie mes carreaux. » 

Nous lui sautons donc dessus tous les quatre ; nous ne 

lui parlons pas de la bouteille; je lui dis seulement : « Tu 

vas me payer mes carreaux. » Vous comprenez la chose: 

11 s'est dit: « Si je ne paie pas les carreaux, on me mettra 

au poste, on me trouvera la bouteille, alors je serai arrêté 

pour vol, ce qui est une autre paire de manches que de 

casser des carreaux. — Combien que c'est, vos carreaux? 

qui me dit. — C'est 12 sous les deux, que je réponds. — 

12 sous ? on a le moyen de se payer ça, » qu'il me fait, et 

il me donne mes 12 sous. « A présent, que je lui dis, vous 

avez un compte à régler avec monsieur pour une bouteille 

de liqueur. » Aussitôt il va pour se débattre et se sauver ; 

mais il passait des sergents de ville; alors on l'a arrêté, et 

voilà! 

Maldent donne pour excuse qu'il était en état d'ivresse, 

ce qui, en effet, a élé atteslé. Mais comme l'ivresse n'est 

pas une excuse, le Tribunal l'a condamné à un mois do 

prison. 

— Claude Baud, remplaçant au 44e régiment de ligne, 

s'absenta illégalement pendant vingt-quatre heures; à son 

retour, on le punit de huit jours de salle de police. Celle 

punition fut accueillie sans murmure ; Baud, qui connaît 

parfaitement le code des peines disciplinaires, s'en alla 

directement à la prison. Son obéissance surprit le caporal 

Royer, chargé de l'exécution de l'ordre donné par le capi-

taine de la compagnie. 11 invita Baud à monter dans la 

chambre pour quitter son uniforme et prendre la petite 

tenue, costume plus convenable pour les hommes punis; 

mais ce militaire se montra si récalcitrant pour se désha-

biller qu'on dut le menacer de faire venir quatre hommes 

de corvée pour exécuter de force cette opération. « Eh ! 

bien, répondit Baud, relirez-vous un instant, caporal, ju 

ne veux pas me déshabiller devant vous. — Allons, pas 

tant de pudeur, ça ne vous va pas ; exécutez mou ordre, 

ou sinon... — Caporal, fermez-vous les yeux, j'obéirai. 

- Assez causé, » reprit ie supérieur; et, aussitôt, il or-

donna à quatre hommes de s'emparer de Baud, pour le 

changer de tenue. 

La résistance n'étant plus possible, Baud désagrafa son 

uniforme et laissa voir son corps sans chemise. Le capo-

ral comprit sa pudique persistance ; il lui demanda com-

ment il se faisait qu'il se trouvait en cet état. Baud pré-

tendit que c'était pour avoir moins chaud ; mais il lut e ^a" 

bli par l'inventaire de son sac qu'une chemise avait dis-

paru, et qu'ainsi Baud s'était rendu coupable d'un' detu 

prévu par les lois militaires, en vendant ou dissipant uit 

de ses effets d'habillement. Il a été traduit pour ce tau 

devant le 1" Conseil de guerre, présidé par le colonel BU»» 

etiard, du 51* régiment d'infanterie de ligne. 
M. le président, au prévenu: On à trouvé incomplet vo-

tre compte d'effets militaires. Il est probable, que lorsq^ 
vous avez quitté le régiment, vous étiez vêtu confortai-

ment aux règlements. Qu'est devenue la chemise qtnvou 

manque? '. . . i. 

Le prévenu : Colonel, je vais vous le dire : j'ai qua 

camp pour aller me promener dans la campagne ''' iltia 

par la soif, je suis entré dans un cabaret afin de me 

sec et me rafraîchir. Quand j'ai voulu m'en aller, je 
d'arsent. Alors je n* > 

camarade q" 1 suis aperçu que je n'avais pas d argent, 

mis sur la porte pour découvrir que 

vînt nie tirer d'embarras.. 

que 

M le président: Vous feriez bien de dire tout de su^ 

en est: vous avez vendu votre chemise v ce qui 

boire. 

Le prévenu 

vé un paysan qui me 

Eh bien! oui, colonel, c'est cela. J a'
1
 , 

;J e> l u achetée pour 3 fr 

que l'argent a duré, je suis, resté dans cette
 m

*
IÉ

j? jL ^be
1 

pérais que l'on ne s'apercevrait pas de l'absence de 

mise et que je pourrais la remplacer par une «u 

j'aurais rachetée. •-de fl)" 
M. le président : Vous avez déjà dissipé le prix 

Ire remplacement ? 

Le prévenu baisse la têle et ne répond pas.
 e

 à 

Le caporal Royer: Comme je connaissais j am»
is

j
e 

ne l avais vu si ci 

9> qui j'avais affaire,"je ne voulus pas m'éloigner. J*'
 a( 

afin, et lorsqu'il me d'M"
fl
"

a
 0^ 

f» il ^ ^ 
Baud est ce que nous appelons une P^.'T^L par

|e 

nombreuses punitions. La dernière lui a été » 

iéshabillerait pas devant moi, je devinai de suite 

de son refus. 

motif que voici : Par un beau jour de cet été, uniso^ ̂  

licier de la compagnie s'étant arrêté par hasard $ 
lace |,u 

troupe de saltimbanques qui opéraient suri» r'
 llS

 » 
- ^ de ce. & .. 

ad pa' (jue, aperçut par terre à côté de la voiture 

Il pensa que quelqu'un de la bande
 t^j'

a
||aii

ii 

ce 
11»' 

der BOUS l'iiabit militaire ; curieux de savoir 

passer, il attendit quelques instants, Pe"*dam 

ses yeux se fixèrent sur le paillasse affub.é '
 ( e

 pa;^ 

bit vert-pomme et coiffé d une perruque
 r<

2?^
r
geoti |iJ 

lasse ayanl à son tour rencontré les yeux u 
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iAvMicerlé, il perdit la parole, ot cessa de débiter ses gros-

u I élises qu'il nous disait quelquefois à la caserne; il 

foiimil d'être harassé de fatigue et se coucha derrière la 

barrette. Le sous-officier eu avait vu assez; il se rendit 

i uoslo le plus voisin et revint avec quatre hommes qui 
8

, jurèrent dans le cercle de badauds et enlevèrent le 
P'a'lheureux |

)au
|
ass0

. Ce gros farceur n'était autre que 

Irlande Baud, fusilier de notre compagnie. Le colonel lui 

\)fli«ea une forte punition disciplinaire. 

/)/. le président : Ce dernier l'ait, quoique étranger à la 

causé, a le mérite de' faire connaître quel soldat vous 

Le prévenu : Avant de remplacer, j'étais artiste en plein 

! Pour lors de vieux camarades m'ayant prié de leur 

Honn'cr un coup de main pour eux gagner quelques sous, 

je nie rccoillai de la lilasse, et me mis à^travailler, quand 

a
'°î/."/e président : Eu voilà assez. Vous avez vendu vo-

tre chemise, c'est là le délit que nous avons à juger. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine Voirin, 

commissaire impérial, déclare Baud coupable d'avoir ven-

du un effet d'habillement, et le condamne à la peine d'une 
année d'emprisonnement. 

__Une jeune tille, âgée de seize ans, nommée Julie R... 

exerça
01

 fa profession de fleuriste et demeurant avec son 
père rue Bonaparte, rencontra un snr de la semaine der-

rière, en revenant de son travail, une apprentie nommée 

Céline D... qui était restée pendant quelque temps dans le 

même atelier qu'elle. Céline lui raconta qu'elle se trouvait 

dans un grand embarras, qu'une de se» tantes avec qui elle 

logeait venait de mourir et qu'elle n'osait rentrer, ne vou-

lant plus coucher sous le même toit que la défunte. 

Touchée de ce récit, Julie invita sa petite camarade à 

venir passer la nuit avec elle, an lui disant que son pèie no 

lui refuserait pas un asile. Céline accepta cette proposi-

tion avec les démonstrations de la plus vive reconnaissan-

ce. Ou la fit souper et elle partagea le lit de l'ouvrière. 

Avant que cette dernière ne fût éveillée, l'apprentie 

était debout, complètement vêlue ; elle avait hâte, dit-elle 

au sieur R... qui s'habillait, d'aller faire une prière auprès 

du cercueil de sa parente. Elle sortit précipitamment, et 

peu de temps après son départ on s'apercevait de la dispa-

rition d'une montre en or cl de plusieurs bijoux. Céline 

était évidemment l'auteur du vol; maison ne connaissait 

ni sa demeure ni l'atelier où elle travaillait, et on ne pos-

sédait aucun renseignement qui pût mettre sur ses tra-

ces. 

Hier malin, Julie, se rendant a son atelier, rue Saint-

Denis, aperçut, en traversant la halle, Céline qui marchan-

dait des fruits. Elle avertit des sergents de ville, et ceux-

ci s'emparèrent de l'apprentie. L'enquête a fait connaître 

que cetie jeune fille se livrait, quoique dans un âge aussi 

tendre, aux plus graves désordres. Dans un garni où elle 

demeurait, dans le quartier Saint-Marcel, on a retrouvé 

les reconnaissances des objets soustraits au sieur R... En 

conséquence, Céline a élé mise à la disposition de la jus-
tice. 

— Pour un délit de tapage nocturne, un jeune ouvrier, 

nommé J..., avait élé arrêté hier soir à Bercy et enfermé 

dans la chambre de sûreté assez éloignée du poste où se 

trouvent les soldats. Pour recouvrer sa liberté, J... n'ima-

gina rien de mieux que de brûler la porte du violon à l'ai-

de d'une grande quautité de paille garnissant le lit de 

camp. Bientôt s'éleva une épaisse fumée qui saisit à la 

gorge l'imprudent prisonnier. La porte résistant à la 

flamme, il se voyait sur le point d'être asphyxié. Il jeta 

des cris qui furent entendus; on le retira demi-mort, et 

l'on eut une peine infinie à le rappeler à la vie. 

L'ouvrier, qui n'avait à sa charge qu'un délit sans im-

portance, se trouve maintenant inculpé du crime d'in-
cendie. 

— Une jeune dame qui, à la suite d'une catastrophe, 

avait donné des signes d'aliénatiou mentale, se trouvait 

depuis quelque temps placée dans une maison de santé 

près de Charenton. Le traitement éclairé auquel elle fut 

soumise parut l'avoir rendue à la raison. Elle s'expri-

mait avec une grande lucidité, sa gaîté était revenue, et 

l'on pensai! que bientôt elle pourrait retourner dans sa 

famille. En présence de cette amélioration, la personne 

qui la surveillait crut pouvoir se départir de ses précau-

tions ordinaires, et hier elle laissa Ja dame seule pour al-

ler faite quelques achats. A sou retour elle trouva l'alié-

née pendue à la flèche de son lit ; elle avait cessé d'exis-
ter. 

DÉPARTEMENTS. 

Benoît. On s'empresse do relever les bi ssés, on les place 

sur des matelas et sur des brancards fails avec les dé-

bris des wagons. Deux médecins qui étaient au nombre 

des voyageurs donnent leurs soins aux plus malades. 

Bientôt les secours viennent de toutes parts ; trois com-

pagnies du '2.3' léger, un détachement de dragons, des lo-

comotives et îles wagons envoyés tle la gare arrivent sw 

le lieu de l'accident. On déblaie la voie, on retire des ca-

davres, on transporte les blessés chez M. Ailaiu, chez M. 

Lagrange, à la Boule-d'Or el à la gare de Poitiers. Un 

grand nombre de voyageurs sont revenus à pied et en om-

nibus à la ville, el on a dû en saigner plusieurs, laut leur 
émotion avait élé violente. 

« M. le préfet, M.lemaire de Poitiers, M. le procureur 

impérial, M. Chopy, faisant fonctions de juge d'instruction 

près le Tribunal de première instance en l'absence du titu-

laire, M. le commandant de gendarmerie, le capitaine et ses 

gendarmes, M. le commissaire central de police avec ses 

agents, des olliciers de la garnison se rendent en toute 

hâte à Saint- Benoît. C'est alors que l'on peut constater que 

les vic imessont au nombre de cinq, savoir : Gervais, con-

ducteur-chef; Petit, chauffeur; Desnosses, de Poitiers, 

conducteur; Babout jeune, chauffeur; et Charrois, mécani-
cien. 

« Nous croyons devoir publier également le nom des 

personnes qui ont été blessées plus ou moins grièvement 

pour tranquilliser les familles qui pourraient avoir des 

craintes pour quelques-uns de leurs membres : 

« M. Bobineau, de Paris, blessé à la tête; M. Bodri-

gue, agent de change à Paris, blessé au visage ; M. Rodri-

gue fils, blessé au bras ; la femme de chambre de M"" Ro-

drigue, blessée grièvement; M"" Rodrigue, contusionnée; 

M. Manuel Laguta-Sampso, député aux Cortès, blessé à la 

têle et à la jambe; M. Pierre Babault, chauffeur, jambe 

cassée; M. Petit, graisseur, le frontal enfoncé ; M. Mo-

reau, mécanicien, bras cassé, contusion à la tête; M. Ro-

berts Edwaram, Ecossais, blessé à la tête; Don Pedro 

d'Elgado, député aux Cortès, blessé à la tête ; Dona d'El 
gado, blessée à la tête. 

« Les chirurgiens de l'Hôtel-Dieu ont reçu deux Mes 

sés : les sieurs Mortier, employé du chemin de fer, atteint 

d'une fracture compliquée de l'articulalion du pied droit, 

avec luxation; Buot, mécanicien, atteint de fractures mul 

tipliées des côtes, des os du bassin, avec écrasement de 

l'extrémité inférieure de la jambe, et destruction de tout 

le pied. L'état de cet homme est extrêmement grave. 

« Cinq ou six autres voyageurs onl été blessés légère-

ment. Les deux chauffeurs étaient sous les locomotives 

renversées et on n'a pu retirer leurs cadavres mutilés qu'à 
quatre heures et demie du soir. 

« L'inspecteur, M. de Sazenay, qui se trouvait comme 

ces malheureux sur une locomotive, a eu le bonheur d'ê 

tre jeté au loin et d'en être quitte pour quelques contu-
sions. 

« M. Magne, ministre des travaux publics, qui se rend 

dans le midi et se dirige actuellement sur Marseille, était 

dans le train des malles. S. E. n'a pas été blessée et a pu, 

quelques heures après, continuer son voyage en chaise de 
poste. 

« Au milieu du tumulte, une jeune mère se lamentait 

et demandait à grands cris son enfant, âgé de douze à 

quinze mois. On l'a trouvé sain et sauf derrière quelques 
décombres. 

« Une autre mère cherchait comme une folle son fils, 

qu'e'le demandait à tout le monde. On la retrouvé chez M. 
le curé de Saint-Benoît. 

« On nous assure que l'accident a fait une telle impres-

sion sur l'esprit d'une dame, qu'en voyant tout le tumulte 

elle se mit à rire aux éclats. Sa raison s'était égarée. 

« La gravité de cet accident a nécessité hier la réunion 

de la Cour impériale de Poitiers. Elle a évoqué l'affaire, 

et a rendu un arrêt par lequel elle nomme M. le président 
de chambre Lavaur pour procéder à l'instruction. 

« Nous savons que quatre mandats d'amener ont déjà 

été décernés contre des agents de la compagnie du chemin 

de fer, que les dépêches télégraphiques expédiées sur la 
ligne ont été saisies el que la justice fera son devoir. 

« En présence d'un tel malheur et des conséquences ul-

térieures qu'il peut avoir, nous n'ajouterons aucune ré-

flexion. Nous dirons seulement que nous ne doutons pas 

que MM. les administrateurs de la compagnie ne prennent 

les mesures indispensables pour éviter le renouvellement 
de semblables sinistres. 

« Parmi ces mesures, nous plaçons en première ligne la 
pose de la seconde voie. » 

La cause de ce cruel événement est ainsi expliquée par 
le Journal des Débats : 

une cellule. Ce matin, le gardien, en allant lui rendre vi-

site, n'a plus trouvé qu'un cadavre. Cornélis s'était pendu 

moyen d'un,', eorde qu'il avait fabriquée en déchirant 
ni 

e bord inférieur de la doublure do son gilet. » 

( Mémorial de Courtrai.) 

Nous devons faire remarquer qu'à Arras cet individu 

ilait vulgairement appelé Cappone. C'était même le nom 
qu 'on nous avait d'abord communiqué. 

« Nous crovons pouvoir annoncer, d'après des rensei-

gnements particuliers, qu'avant son suicide Cornélis avait 

ait à la justice belge l'aveu complet de son double crime." 

— LOIRE- INFÉRIEURE (Nantes). — On lit dans le Breton: 

« Des personnes mal intentionnées, profitant de l'émo-

tion qu'avait causée dans notre ville la cherté du pain, 

ivaienl tenté de répandre le bruit que cette hausse n'était 

pie la conséquence des opérations commerciales que M. 

Ferdinand Favre, notre respectable maire, faisait sur les 
vains. 

« Or, il est à la connaissance de tout le monde, et l'or-

;ane du ministère public l'a déclaré hautement, que cet 

honorable magistrat ne s'est jamais livré à des spéculations 

de ce genre. Cependant la calomnie se propageant au sein 

de notre ville, il importait d'y mettre un terme. Eu consé-

quence, plusieurs personnes, prévenues d'avoir contribué 

à répandre ces bruits calomnieux, ont dû être déférées à 

la justice pour oulrages envers le maire de Nantes. 

« Le 8 septembre, la femme Roche a été condamnée à 
trois 

damnée à quinze jours, et Louis Duranco à cinq jours de 

la même peine. Enfin, dans son audience du 15, le Tribu-

nal de police correctionnelle a prononcé contre les nom 

més Jean-Marie Lemoreau et Jean-Joseph Branger la peine 
de trois jours de prison. » 

— VAU (Toulon). — Un horrible assassinat suivi de sur 

cide est venu hier jeter la consternation parmi les habi 
tants de la Seyne, près Toulon 

levant les Tribunaux, par exemple, tout est mêlé; les ar-

ticles sont jetés, pour ainsi dire, sans liaison, l'un à côté 

" : l'autre; l'ensemble forme une masse incohérente où il 

est difficile de se retrouver. Ce désordre devait être ré-

>aréj il fallait établir un ordre logique pour l'aire saisir et 

comprendre, au premier abord, l'enchaînement des actes 

d'une procédure. C'est ce qu'a fait M. Chauveau. 

Rétablissant les divers titres et chapitres du Code de 

procédure dans leur ordre naturel, il donne d'abord les 

formules de l'essai de conciliation; il passe ensuite aux 

ajournements. Quand l'ajournement est lancé, que la lutte 

est engagée, il faut présenter les moyens do défense qu'in-

voque le défenseur, et charger uu avoué des intérêts des 

parties, l'ordre logique appelle les constitutions d'avoué 

et les défenses. L'action est engagée, mais il peut y avoir 

quelque moyen préjudiciel à présenter, de la part du dé-

fendeur qui, sur le seuil du procès, in limine litis, arrê-

tera l'attaque du demandeur; ce sont les exceptions, qu'il 

faut opposer avant toute discussion et qui doivent donc 

être placées après la constit ition d'avoué. Viennent ensuite 

les moyens d instruction ordinaires et extraordinaires, puis 

les incidents qui peuvent se produire pendant celte ins-

truction, et enfin lo jugement. On voit ensuite se dévelop-

per les voies qui servent à attaquer le jugement ; la voie 

ordinaire, l'appel, apparaît d'abord ; viennent après les 

voies extraordinaires, la tierce opposition, la requête ci-

vile. Tout est terminé, les jugements sont rendus , les 

voies de recours sont épuisées; celui qui a gagné son pro-

cès veut profiter de son droit, jouir des avantages qui lui 

ont élé conférés par la justice. Il faut qu'il fasse exécuter 

le jugement; c'est alors que se présentent les voies d'exé-

cution, liquidations, saisies, emprisonnement, etc. Quand 

le jugement est exécuté, on est amené à examiner et à ré-

glementer les résultats de celte exécution. Alors se déve-

loppe la procédure en matière d'ordre et de distribution 
par contribution, etc. 

A la suite de ces procédures, qui s'enchaînent l'une à 

,„ i™ ! l'autre, l'auteur a placé tous les actes qui concernent les Le nomme Forton, employé, comme journalier dans les ,,' ,.
 1

 ,. , , ^ ,. 
I procédures diverses ne se rattachant pas directement aux 

actes ordinaires du palais, et ayant une existence propre 

et indépendante, telles que les déclaratiojis d absence, les 
cessions de biens, les avis de parents, etc. 

Tel est le plan imaginé et exécuté par M. Chauveau ; il 

semble que son ouvrage ait animé la procédure. On voit 

la lutte judiciaire naître, grandir, se développer; on eu 

attend les péripéties, ou en redoute le dénouement; l'inté-

rêt augmente à mesure qu'on avance dans l'examen de 

ateliers de M. Taylor, entretenait des relations intimes 

avec une fille de Beaucaire nommée l'Arlésienne. Celle-ci 

ne voulant plus supporter les mauvais traitements de For-

ton, prit la résolution de rompre toute intimité avec lui et 

l'abandonna en effet pour aller vivre dans le désordre avec 

lo nommé Borran, charpentier de la marine, né à Toulouse, 

et travaillant aussi dans les ateliers de M. Taylor. 

Forton vit avec désespoir le délaissement dont il venait 

d'être l'objet. Les plus sinistres projets couvent alors dans 

son esprit, et se réalisent bientôt de la manière la plus 
dramatique. 

Il se présenta hier à la mairie de la Seyne pour deman-

der un passeport, et il se mit en roule vers Toulon où il 

fit l'acquisition de deux pistolets et d'un poignard. Muni 

de ces armes dont il devait faire un si criminel usage, il 

revint à la Seyne pour mettre à exécution ses abominables 
projets de vengeance. 

H trouva au rez-de-chaussée de la maison où il prenait 

ses repas d'habitude son camarade Borran assis à côté 

de l'Arlésienne. Une altercation violente s'élève alors en-

tre les deux rivaux, et Borran tombe mortellement frap-
pé d'un coup de poignard au bas-ventre. 

A la vue du sang versé dans celte horrible lutte, l'Ar-

lésienne, remplie d'effroi, et prévoyant sans doute le sort 

qui la menaçait, se sauve en criant de toute sa voix : « Au 
secours ! à l'assassin ! » 

On accourt sur le théâtre du crime ; M. le commissaire 

de police Pressois arrive bientôt ; mais Forton, après avoir 

acquis la certitude que sa victime avait cessé de vivre, s'é-

tait rendu prompte justice en se faisant sauter la cervelle. 

(Toulonnais.) 

VARIÉTÉS 

ne 
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VIENSR (Poitiers). — Nous trouvons dans le Courrier de 

la Vienne les détails suivants sur le déplorable accident 

arrivé au chemin de fer de Poitiers à Bordeaux : 

« Hier dimanche, 18 septembre, à quatre heures et 

quart du matin, quelques personnes habitant le bourg de 

Saint-Benoît, à trois kilomètres de Poitiers, furent réveil-

lées par les sifflements aigus et le fracas de locomotives 

qui se heurtaient, et auxquels se mêlaient les cris déchi-

rants des voyageurs. On se précipita vers le chemin de 

1er, et on acquit la triste certitude que le train des malles-

postes, parti samedi de Paris à sept heures quinze minutes 
u
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ce moment qu'arrivent les habitants de Saint 

_ « Il est à noter d abord que le chemin de fer de Bor-

deaux n'a encore qu'une seule voie en état de service, 

mais qu'à chaque station il y a une seconde voie dite 

d'évitement pour le cas de croisement de deux convois. Le 

chef de station avait été prévenu par une dépêche électri-

que de l'administration qu'un convoi de marchandises ve-

nant d'être expédié do Bordeaux, ée chef aurait à faire ar-

rêter le convoi de Paris sur la voie d'évitement jusqu'à ce 

que le convoi de Bordeaux fût passé. Il paraît que le 

malheureux chef de station, par un oubli inconcevable, 

laissa filer le convoi de Paris sans exécuter la consigne, et 

fut ainsi la cause de la funeste rencontre des deux trains 

qui se soin choqués dans l'obscurité avec toute la violence 
de leur impulsion. » 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Avant-hier samedi, 

vers huit heures du soir, un accident très grave, et qui 

pouvait avoir les suites les plus funestes, est arrivé sur le 

chemin de fer de Paris à Rouen, en face des ateliers de 
MM. Buddicom et C*, à Soiteville. 

Par suite d'une erreur dans le placement des aiguilles, 

deux locomotives isolées, marchant à grande vitesse et en 

sens inverse, se sont rencontrées sur la même voie; il en 

est résulté un choc terrible : l'une d'elles a été presque 

entièrement brisée, les deux hommes qui la montaient ont 

été violemment renversés et blessés par ses débris. 

L'un d'eux, le nommé Edouard-Jacques Ridel, mécani-

cien, âgé de tretite-neul ans, demeurant à Soltevillc-lès-

Rouen, rue du Moulin-à-Vent, a une fracture des coudyles 

du fémur et des désordres notables dans l'articulation du 

genou; le chauffeur, nommé Arsène-Louis Caiileux, âgé 

de vingt-deux ans, demeurant aussi à Sotteville, rue des 

Capucins, n'a reçu que des contusions sans gravité. 

Ces malheureux ont été transportés immédiatement à 

l'Hôtel-Dieu, où ils ont reçu tous les soins que réclamait 
leur position. L'état du mécanicien est très grave. 

(Journal de Rouen.) 

— PAS-DE-CALAIS (Arras). — On lit dans le Progrès du 
Pas-de-Calais : 

« Nous avons annoncé l'arrestation du nommé Cornélis, 

auteur présumé du double assassinat de la rue Saint-Mau-

rice. Uu journal de Courtrai publie les détails suivants : 

« Dans un de nos derniers numéros nous avons rendu 

compte du double assassinai commis le 1" de ce mois, eu 

p eiu jour, à Arras, dans une maison de la rue Saint-Mau-

rice, sur les demoiselles Pou pelle. Il paraît que l'assassin, 

qu on disait introuvable, était connu de la justice, car il a 

ete arrête jeudi dernier, dans l'après-midi, dans la rue de 

'tournai, en notre ville, par le gendarme Detré. 

« Il se nomme Coruéhs, du Capoentje, el est natif de 
Thiell. 

>< Ecroué à la maison d'arrêt, il fut placé au secret dans 

FORMULAIRE GÉNÉRAL ET COMPLET OU TRAITÉ THÉORIQUE 

ET PRATIQUE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, PAR 

M, CHACVEAU-ADOLPHÉ , avocat, professeur à la Faculté 

de droit de Toulouse; revu par M. GLANDAZ , président 

de la chambre des avoués de première instance de 
Paris (1). 

Loin de se reposer de ses longs et pénibles travaux, 

M. Chauveau vient de livrer à la publicité un nouvel ou-

vrage dont l'apparition a fait une vive sensation dans le 

monde judiciaire. Renonçant un instant à la théorie, ce 

savant et laborieux auteur a voulu, par la publication do 

son livre, mettre en pratique les règles de la procédure et 

faire comprendre cette science par les formules qui la met-

tent en action. Tâche difficile qu'il a su accomplir avec un 

talent digne de la reconnaissance et des éloges des hom-
mes qui s'occupent de l'élude du droit. 

Non-seulement cette tâche était difficile, mais elle était 

par-dessus tout ingrate. Il a fallu, pour parvenir à complé-

ter cet ouvrage, se livrer à des recherches minutieuses, 

choisir avec soin les formules, le» refondre, allier la clarté 

du style, l'emploi des expressions et des tournures juridi-

ques, avec la pureté et la correction du langage, éviter 

surtout les nullités qui s'introduisent si facilement dans la 

rédaction des actes de procédure; l'auteur a surmonté 

toutes ces difficultés avec une habileté parfaite et un rare 
bonheur. 

Depuis longtemps M. Chauveau avait songé à cet ou-

vrage; il le considérait comme Je complément de ses tra-

vaux sûr le Code de procédure, de ses annotations sur 

Carré, de son commentaire du tarif; il le jugeait nécessai-

re pour la pratique, indispensable pour compléter les étu-

des de droit, ("était avec raison qu'il pensait ainsi; car un 

formulaire, en général, et surtout celui que nous exami-

nons aujourd'hui, est d'une utilité que personne ne pourra 

contester, soit pour les jeunes gens qui sortent des écoles 

de droit, nourris de notions purement théoriques, soit 

pour les hommes qui se livrent, habituellement aux af-
faires. 

Le jeune étudiant y trouvera la mise en action des prin-

cipes qu'il a appris dans les écoles ; en examinant les for-

mules, U comprendra les règles du Code de procédure, 

bien difficiles à retenir, si elles ne sont pas, pour ainsi 

dire, matérialisées sous ses yeux. H verra comment est 

lancé le manifeste de la dé '.laration de guerre judiciaire, 

comment on répond à cette première attaque. Il assistera 

à cet échange d'hostilités, et apprendra ainsi à connaître 

la force et la valeur des armes employées el la manière 

d'en faire usage ; science indispensable dans la carrière 

du droit et qui ne peut s'acquérir par la seule théorie. 

L'homme d'affaires aura dans cet ouvrage uu guide sûr, 

qui ne l'éaarera jamais et auquel il pourra recourir dans 

les cas difficiles, sans crainte d'être induit en erreur ; il y 

trouvera lotîtes les formules qui lui seront nécessaires, ré-

digées d'une manière claire, facile el précise; il épargne-

ra ain^i un temps précieux qu'il pourra employer plus 

utilement à surveiller les intérêts de ses clients. D'après 

ces quelques mots, il esl facile de comprendre l'utilité pra-

tique de l'ouvrage de M. Chauveau; mais cette utilité sera 

encore mieux appréciée lorsque le pian qu'il a suivi sera 
connu. 

L'auteur ne s'en est pas tenu rigoureusement à l'ordre 

du Code de procédure; il devait en être ainsi. Le législa-

teur semble u'avoir pas eu uu pla i déterminé quand il a 

rédigé cette partie de notre législation. Dans la procédure 

(1) Paris, 1853. Librainede Cosse, edit., place Dauphine, 27. 

l'ouvrage ; c'est un véritable drame qui se joue sous les 
yeux du lecteur. 

Indépendamment de ce plan si logique, de ces formules 

si claires, si correctes, M. Chauveau, qui a voulu faire de 

son formulaire un ouvrage complet, a ajouté des notes 

détaidées à la suite de chaque formule. Ces notes contien-

nent des conseils sur la rédaction de certains actes impor-

tants, des solutions conformes à la doctrine et à la juris-

prudence, qui éclairent le praticien en le dirigeant, et en-

fin des renvois à son savant commentaire de Carré, dont 

le formulaire est, à nos yeux, le complément indispensa-

ble. Ces notes ont un immense avantage, en ce sens que 

l'on a en même temps sous les yeux et la formule que 

l'on veut mettre en œuvre, et la doctrine jointe à la juris-

prudence sur toutes les questions qui peuvent s'élever à 

l'occasion de l'acte que l'on veut faire; d; cette manière 

on agit en parfaite connaissance de cause, et il est difficile, 

pour ne pas dire impossible, de commettre une erreur quel-
conque. 

Le zèle de l'auteur ne s'est pas encore arrêté là. Il a 

voulu que le praticien trouvât tout ce qui pouvait lui être 

utile dans son nouveau livre. Il a joint à chaque acte de 

procédure un décompte des honoraires et déboursés , 

avec des renvois à son ouvrage sur le tarif et aux divers 

auteurs qui ont écrit sur la taxe. Au moyen de ces élé-

ments, il est facile de dresser prompiement des états de 

frais. L'utilité de ces décomptes est manifeste; c'est un 

moyen d'éviter les erreurs, les difficultés et de procurer 

une grande économie de temps, ce qui, pour l'hômine 
d'affaires, est d'un prix inestimable. 

Voilà, en quelques mots, l'analyse du dernier ouvrage 

de M. Chauveau. Le service qu'il a rendu par cette publi-

cation, à la pratique des affaires, est réel et sera apprécié 

par tout le monde ; son livre sera dans toutes les biblio-

thèques, sur tous les bureaux, parmi ceux dont l'usage 
est ie plus journalier et ie plus indispensable. 

Tiinbal, 
Avocat à lu Cour impériale de Toulouse. 

Le troisième tirage trimestriel de 1853 des obligations 

du Crédit foncier de France aura lieu jeudi prochain, 22, 

à l'Hôtel-de-Ville, salle Saint-Jean, à midi. 

Bonne de Parla du 20 Septembre i 863. 
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Montereau à Troyes. 
Dieppe et Féca'mp. . . 
BliesmeetS-D.à Gray. 
Bordeaux à la Teste.. 
Paris à Soeaux 
Versailles (r. g.) 

I Graod'Coiriibe 
i Central Suisse 

617 50 
530 — 
470 — 

345 — 

355 -

":T~." * —ir.~ri:rr~;!E 'jjj.ij'MiBgwM! 

La SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE , en créant un établissement spécial, 
dont l'entrepôt général Bkt rue Jean-Jac pies-Rousseau, 5, pour 
les objets de parfumerie employés dans un but d'utililé, a 
compris que ces objet* devaient être fabriqués avec d'autant 
plus de soins, qu'ils intéressent directement la santé. C'est 

ainsi que la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE ne fait entrer dans sa Pom-

mniê pliilocôme, préparation onctueuse et fondante destinée à 
rendre les cheveux brillants et souples, à les faire épaissir, à 
arrêter leur chute, que des odeurs d'une suavité douce, fraîche ut 
salutaire. El le a écarté ces parfums irritants qui servent de base 
aux pommades de la parfumerie ordinaire •( qui occasionnent 
des migraines et dej maux dé tète dont on cherche trop sou-
vent ailleurs la véritable cause. No s ne saurions donc trop 
appeler l'attention des dames sur la Pommade pliilocôme de 
la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE. 
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— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de musique, 

première représentation d'^Elia et Mysis, ballet pantomime en 

deux actes, pour les^débuts de M°" Guy-Stéphan et la rentrée 
de M"" Priora et de Petipa. 

— Grand succès à l'Odéon, qui vient de rouvrir par la pièce 

de M. Méry : Gusman le Brave, interprétée admirablement par 
Ltgier. par M

n,c
 Mélingue et par Brésil. 

— Les répétitions des Sept Merveilles du monde, au ihéiUre 

de la Porte-Saint-Martin, touchent à leur fin ; cette grande 

féerie est annoncée pour samedi prochain. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Le drame le Voile de dentelle joué 

par M"" Thuillier, Sandre, Hortense Jouve, MM. Laurent, 

Gaston, Dumaine et Coste, commence tous les soirs à 7 h. ip2. 

— A 9 heures, le Boulevard des Italiens et la ronde des Pier-

rots; à 10 h. 4 [2, le dernier acte etl'admirable décor du Pa-
norama des environs de Paris. 

SPECTACLES DU 21 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — ;Ëlia et Mysis, la Xacarilla. 

FRANÇAIS. — Gabrielle, la Fin du roman. 

OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 

ODÉON. — Gusman le Brave, les Ricochets. 

THÉATRE-LVRIQUE. — La Moissonneuse. 

VAUDEVILLE. — La Bataille de la vie, les Moustaches grises. 

VARIÉTÉS. — Les Enfers de Paris. 

GYMNASE.— Le Pressoir, le Petit-Fils. 

PALAIS-ROTAL. — Un Homme, Frisette, York. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 

AMBIGU. — Le Voile de dentelle, la Veuve. 

GAITÉ. — Le Courrier de Lyon, Cœlina. 

TIIÏATRE ÏHPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres, 

COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 

FOLIES.— Fancbon, les Aides-de-camp, Cadet- Roussel. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Moutons de Panurge. 

BEAUMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune. 

LUXEMBOURG. — Table tournante, Croque-Poule. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mard' 

jeudis et samedis. ' *» 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes équ
e 

très et mimiques. 

THÉÂTRE DE ROBERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soin 

à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous l
e 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. ' 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73 -1 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Megj, 

de minuit à Rome. 

Imprimerie de A. GIITOT rue Neuve-des-Mathurini, 18, 

Les Annonces, Htpclames Industrielles 

ou autres, sont reçues au Bureau du Journal. 

TARIF 
DES 

ANNONCES 
ANNONCES - AFFICHES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées sur le 

caractère de cinq points : 

D 'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois » fr. 50 c. la lig. 
Ce CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes^ » 

'Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 200 lignes ■ . » 

pavage qui voudront concourir à cette adjudica-

tion pourront prendre connaissance des devis et 

cahiers des charges au secrétariat de l'adminis-

tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous les jours 

(les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heu-
res jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (1391) 

VsiîEee lmmeMlièret. 

40 — 

30 — 

ANNONCES ANGLAISES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées ligne 

pour ligne : 

D 'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois . » fr1. 80 c. la lig, 

De CINQ à NEUF Annonces en un . 
mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes » 60 — 
Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 200 lignes » 40 — 

Faits divers . 3 fr. la 

Réclames 2 fr. la 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMMEUBLES HALTE-SAONE 
Eiude de M" liACOlMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60. 

Vente sur baisse de mise à prix, en huit lots, 

par le ministère de 31° THIERRY, notaire à 

Luxeuil (Haute-Saône), en la maison commune de 

Brotte, le vendredi 30 septembre 1853, à midi, 

De divers IMSIEUBEES consistant en mou-

in, bois, prés et vignes, situés sur les territoires 

des communes de Brotte et de La Chapelle, canton 

de Luxeuil , arrondissement de Lure (Haute-
Saône). 

Total des mises à prix : 41,610 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit 1T IJYCOHHE , avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 60; 

Et sur les lieux, à Me THIERRY, notaire à 

Luxeuil, dépositaire d'une copie du cahier de 

"enchère. (1435) 

ugne. 

igne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations , Avis adressés EUX Ac-

tionnaires , Avis aux créanciers, Ventes mobiliè 

res et immobilières, Ventes de fonds de corn 

inereg, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 
est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

ADSHUISTiiATtOSI GSSMuE DE 

SÎSTÂ2ÏCE PUBLIQUE, A 3PAB.2Î 

J'AS 

[Mil 
* • Le mercredi 28 septembre 1853, a une heure 

précise, il sera procédé par M. le préfet de la 

Seine, en conseil de préfecture, à l'Hôlel-de-Ville, 

à l'adjudication au rabais et sur soumissions ca 
chetées, 

Des Travaux de diverses natures à exécuter à 

l'hospice de la Vieillesse (hommes), et divisés en 

deux lots, comme suit, savoir 

i" lot. Couverture. —Mise a prix : 6,459 fr. 54c 

2e lot. Pavage.—Mise à prix : 4,669 fr. 20 c. 

Les entrepreneurs de couverture, plomberie et 

m DEMANDE à traiter d'une étude de notai 

re, d'avoué à Paris et de com-

missaire-prtseur. M' Barny, rue Trévise, 44. (A'ff. 

(10888) 

A VENDRE ou à LOUER , terrain de 850 m. sur 22 

m. de façade, r. du Château-d'Eau, 26. S'ad. 

à M. Langlois, rue des Marais-Saint-Martin, 43. 

, (10891) 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et dorée par les procédés élsctro-chimiques 

.o^l^ THOMAS, 

près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOTI-E et C". 

(7375) 

ANNUAIRE 
DE LA 

LMIOI-D' 
PRIX : 7 FRANCS. 

Ches! l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

INSTRUMENTS ARATOIRES 
ET DE 

JARDINAGE 
FABRIQUE »E 

QUENTIN- DURAND FILS 
Rue des Petits-Hôtels, «7, a Paris, 

près la rue Lafayette. 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SHtfàl* tPécorees d'oranges amer es de J.-P. 
f. A fi *¥& V M7 P

n
"

r
 harmoniser les fonctions de l'estomac et felles des intestins. Il est constaté 

Mm> mJ q
a
'ii rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 

migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade , tout le fait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par .J .-P. I.arozc se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 

;TJBOZE£J cachet et signature ei-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rue Nenve-des-Petits-Cbamps, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

s
^-«^S-«^S«>-©-«C^-«^B«-(9-«Gg-«'^a«-<S^«(g-«^B«>-e-»^-«^B»-i 

(10862) 

VINAIGRE DE TOILETTE 
DE LA 

Société Hygiénique 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes; 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus riche 

en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus suave. 

En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages plus précieux : il assainit 

et purifie l'air ; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration ; 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

TOILETTE DES DAMES. BLANCHEUR DE LA PEAU 
BOUTONS, nOUOETJRS. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lo-

tions pour le visage, les mains, et toutes 

les parties du corps (quelques gouttes par 
verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 

peau, il en augmente la blancheur, et, en 

lui donnant du ton et de la fermeté, il 

préserve des rides et efface celles qui sont 

occasionnées par des maladies ou autres 

causes accidentel les; il fait passer les rou-

geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-

lides et efflorescences. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que toute autre cosmétique. 

BAINS. 
Un bain dans lequel on ajoute un flacon 

de ce VINAIGRE raffermit les chairs, fait 

disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé-

cheresse de la peau, enlève les déman -

geaisons, redonne de la souplesse et de 

la vigueur aux membres fatigués, répare 

les forces, détruit toute odeur de trans-

piration, procure un bien-être inexpri-

mable, et laisse tout le corps imprégné 

d'un parfum suave et durable. 

SOINS DE LA BOUCHE. 
Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives et leur donne une couleur 

vermeille, enlève le tartre, blanchit les 

dents, et rend l'haleine douce et fraîche. 

Il est infiniment utile aux personnes qui 

au réveil ont la bouche chaude, arrière, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, 

auxquels il ôte entièrement l'odeur du 

tabac. 

Paris, Entrepôt général, rue «/.-*/. Rousseau, 5. 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci -dessus doit être refusé comme 
eontrefait. Les personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans 1 intérêt 
public, à en donner avis au siège de l'établissement 

Ses qualités loniqueset rafraîchissantes 
le rendent inappréciable pour les soins 

journaliers et les usages délicats de la 

toilette des Dames. On en met une demi-

cuillerée pour trois ou quatre verres 

d'eau, et on l'emploie en lotions. Il 

rafraîchit et donne du ton aux mem-

branes et aux tissus, les resserre lors-

qu'ils sont affaiblis ou relâchés, et leur 

conserve leur élasticité primitive. 11 pré-

vient les fleurs blanches, si fréquentes 

chez les femmes qui habitent les grandes 

villes, et qui mènent une vie sédentaire, 

et les préserve ainsi des tiraillements 

d'estomac, de l'amaigrissement et du 

délâbrement de la constitution qui en 

sont les funestes conséquences. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR 
MIGRAINES, SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAI-

GRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux per-

sonnes que leur position oblige à visiter 

les malades, à celles qui fréquentent les 

spectacles, les bals, les voitures publiques 

et autres lieux où l'air est plus ou moins 

vicié. Il est aussi d'une grande utilité 

pour celles qui sont sujettes aux pesan-
teurs de tête, aux migraines, aux maux de 
coeur, aux étouffements, aux syncopes. Il 

convient pareillement aux gens de lettres 

ou de bureau, et à tous ceux qui mènent 

une vie trop sédentaire. 

Prix du flacon : 2 fr. 

(lOSS -i) 

La pa%lU&tlo<m Ségaie «le» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1833, daa» la OUKCra DES ïaïBUSAM, IiE «ROI* et le JOURNAli «ÉNBRAIJ D'AFFICHE». 

g Avl* aux créancier». 

MM. les créanciers du sieur COR-
MlNBOlilïf, limonadier, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 187, qui n'ont pas produit à 
sa faillite., sont, invités à le faire, 
dans le délai de huitaine, entre les 
mains de M. Huet, demeurant à Pa-
ris, rue Cadet, ti, eommissaire à 
l'exécution de son concordat, faute 
de quoi ils n'auront pas droit à la 
répartition de l'actif abandonné. 

HUET. (10889,) 

Veuse» mobilière». 

VESTES BAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, ». 

Le 21 septembre. 
Consistant en étaux, tours, buf-

fets, vaisselle, chaises, etc. (1433) 

Le 22 septembre. 
Consistant en comptoir, bureau, 

bibliothèque, commode, etc. 

«Oi.'SK'i.'KS. 

D'un acte sous signature» privées, 
en date à Kio-Janeiro du quatre 
mai mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré et déposé pour minute à 
M' Dumas, notaire à Paris, soussi-
gné, aux termes de l'acte ci-après 
énonce, contenant reconnaissance 
d'écriture et de signature, 

Et d'un acte passé devant ledit 
M« Dumas, qui en a la minute, e! 
son collègue, notaires à Paris, le 
huit septembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

Il résulte : 
1° Que M. Edouard CASTEL , négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Jussienne, il, et MM. EugèneLAR-
KIEU et Léon lil.ANDIN, négociants, 
demeurant à Rio- Janeiro, ont for-
mé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet l'exploi-
tation des articles français, et dont 
le siège principal est a Rio-Janei-
ro; elle a néanmoins une autre 
maison dont le siège est à Paris, 
rue du Cbâleau-d'Eau, 14; 

2° Que la raison sociale est E-
douard CASTEL et C" ; 

3" Que les trois associés auront la 
signature sociale, qui ne pourra 
Être employée que pour les affaires 
delà société ; 

4» Que la maison de Rio-Janeiro 
sera gérée et administrée par MM. 
Eugène Larrieu et Léon Blandin, el 
celle de Paris par M. Edouard Cas-

tel ; 
5° Que la durée de la société est 

lixée à cinq ans, qui ont commencé 
le premier mai mil huit cent cin-
quante-trois pour finir au trente 
avril mil huit cent cinquante-huit; 

6° Et qu'il a été admis dans ladite 
société un associé commanditaire, 
qui s'*st obligé à verser une somme 
décent mille francs produisant in-
térêts àcinq pour cent l'an. 

Extrait par M« Dumas, notaire à 
Paris, soussigné, des actes sus'é-
noncea étant en sa possession. 

Signé : DCMAS. (7601) 

D 'un acte sous seings privés, en 
date du quatorze septembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, il appert : 1° que la société en 
nom collectif ayant pour objet l'ex-
ploitation de l'industrie s'appli-
quant aux apprêts sur étoffes, dont 
le siège était à Paris, rue de Cléry, 
63, formée, sous la raison DEVER-

S1N et Ce , pour neuf années, qui ont 
commencé le quinze mai mil huit 
cent cinquante-trois, suivant acte 
sous seings privés en date du quin-
ze juin suivant, entre MM. Jean-Ju-
liet-Théodore DEVERS1N , apprê-
teur sur élotfes, demeurant à Paris, 
rue Saint-Spire, 8, et Pascal BAR-

RE, aussi apprêteur sur étoffes, de-
meurant à Paris, rue Saint-Spire, 
6, a été dissoute à partir du qua-
torze septembre mil huit cent cin-
quante-trois ; 2° que M. Deversin est 
le liquidateur de la société dis-
soute. 

Pour extrait : 
DEVERSIN, BARRÉ. (7600) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du huit septembre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, in-
tervenu entre MM. HippolyteCHAU-
VIER, négociant, demeurant à Gre-
nelle, près Paris, rue de l'Eglise, 16, 
et Amédée-Joseph BANSE, médecin-
vétérinaire, demeurant à Cambrai 
(Nord), il appert : 

t° Qu'il a été formé entro les sus-
nommés, sous la raison A. BANSE 
etC«, et pour quinze années consé-
cutives, à partir du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-trois, une 
société en nom collectif dont le 
siège est a Paris, rue Mazagran, lo, 
et qui a pour objet la mise en com-
merce et l'exploitation de divers 
procédés brevetés d'invention, à l'ai-
de desquels on arrive : »• à fabri-
quer une cire factice dans la com-
position de laquelle il entre une ma-
tière résineuse connue sous le nom 
de carnouba, propre à remplacer la 
cire d'abeilles dans divers de ses 
usages ; 2» à fabriquer des bougies 
économiques avec la cire précé-
dente ; 3° a épurer, blanchir el ren-
dre combustible la cire végétale 
provenant du myrieacerifera, et à 
la préparer pour être employée aux 
infimes usages que la cire d'abeil-
les ; 4° à extraire de certaines grai-
nes non encore répandues dans le 
commerce une huile propre aux 
divers usages auxquels sont consa-
crées les autres huiles, et en outre 
à faire de la bougie ; 5° à solidifier 
l'oléine, ou huile de suif, et diverses 
aulres extraites soit des animaux, 
soit du règne végétal, de manière 
a les rendre aptes à la fabrication 
de la bougie; 6° à rectifier, épurer 
les graisses et essences de houille et 
de goudrons de houille ; 7» ;i désin-
fecter et décolorer les extraits bi-
tumineux de la houille pour éclai-
rage, peinture et vernis ; 8» a con-
venir les graisses de la houille et ses 
différents produits naphtiques en 
un corps blanc, solide et décrista-
lisé pour bougies économiques; 
9" au traitement des huiles de schis-
te, de la résine et de Bon huile ap-
pliqués à l'éclairage solide et liqui-
de, 10" et à l'emploi de ces liquides 
au moyen de lampes particulières ; 

2» Que la signature sociale, A. 

BANSE et C", ainsi que l'administra-
tion et gestion des affaires de la so-
ciété, appartiennent à M. Banse seul. 

Pour extrait : 
BANSE, CHAUVIER. (7599) 

Etude de M' J. BORDEAUX, avocat-
agreé à Paris, rue Thévenot, 25. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris ie dix-sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

Entre : 
l»M. Léon ACCLAIRE, banquier, 

demeurant à Paris, rue Grange-Ba-
telière, 26, d'une part; 

2» M. Charles-Alfred-Henri DE-
TAILLE, demeurant à Paris, rue 
Chariot, 74, d'autre part; 

3° Et un commanditaire dénommé 
audit acte, encore d'autre part; 

11 appert: 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une société commerciale 
ennom collectif à l'égard d'une au-
tre personne dénommée audit acte, 
pour l'exploitation d'une maison de 
banque et finances, et de toutes 
opérations se rattachant à ce genre 
d'industrie; 

Que la raison sociale sera L. AU-
CLAIRE et C« ; 

Que la durée de la société sera de 
six années entières et consécutives, 
qui commenceront le premier octo-
bre mit huit cent cinquante-trois et 
finiront à pareille époque de l'an-
née mil huit cent cinquante-neuf ; 

Que le siège social est fixé à Pa-
ris, rue Rossini, 4 ; 

Que l'apport du commanditaire 
consiste en une somme de cinquan-
te mille franes espèces ; 

Que les sieurs Auclaire et Détaille 
géreront et administreront seuls en 
commun ; 

Et enfin que M. Auclaire aura seul 
la signature sociale, mais qu'il ne 
pourra en faire usage que dans 
l'inlérêt et pour les affaires delà 
société, à peine de nullité des en-
gagements contractés et de tous 
dommages et intérêts. 

Pour extrait : 

BORDEAUX. (7603) 

iDe l'extrait enregistré à Paris, 
troisièmebureau, le quinze septem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
folio 96, recto, case 2, par M.Favre, 
qui a reeudeux francs, décime vingt 
centimes, pour les droits, du pro-
cès-verbal, en date du huit septem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
de la délibération des actionnaires 
de la société J.-F. CAIL et C», réu-
nis en assemblée générale au siège 
de la société, quai de Billy, 46, à Pa-
ris, contenant diverses "modifica-
tions aux statuts de ladite société, 
constituée suivant deux actes pas-
sés devant M" Descours et son col-
lègue, notaires à Paris, les six et 
huit juin mil huit cent cinquante, 

11 a été extrait littéralement ce 
qui suit : 
Changements à divers articles des 

statuts. 
A l'article 9 : M. Cad, pendant tout 

le temps de sa gérance, devra lais-
ser au livre à souches six cents ac-
tions de cinq cents francs au por-
teur, au lieu de trois cents actions 
nominatives de mille francs qu'il 
était tenu d'y laisser. 

A l'article 11: M. Cheilus substi-
tuera soixante actions nouvelles de 
cinq cents francs aux trente actions 
nominatives de mille francs qu'il 
était tenu délaisser à la souche. 

A l'article 15: Lès membres du 
conseil de surveillance devront 
posséder, pendant tout le temps de 
leur exercice, quarante actions de 
cinq cents francs au porteur, qui 
resteront en dépôt dans la caisse 
sociale, au lieu de vingt actions no-
minatives, dont ils devaient rester 
propriétaires. 

A l'article 16: Indépendamment 
de l'assemblée générale fixée obli-
gatoirement au second jeudi du 
mois de septembre de chaque an-
née, les gérants auront le droit d'en 
provoquer d'autres, suivant qu'ils 
le jugeront utile aux intérêts de la 
société; les convocations seront 
faites un mois à l'avance par voie 
d'insertions dans les trois journaux 
désigués chaque année par le Tri-
bunal de commerce de la Seine 
pour les insertions légales. 

Pour assister aux assemblées, il 
faut être propriétaire d'au moins 
dix actions de cinq cents franes, au 
heu de cinq actions de mille francs. 

Les possesseurs d'actions seront 
tenus de déposer, quinze jours à 
l'avance, leurs titres au siège de la 
société ; il leur sera donné récépis-
sé ; les procurations des mandatai-
res seront déposées en même temps 
que les titres d actions. 

Les membres présents auront une 
voix par dix actions de cinq cents 
francs dont ils seront propriôlai 
res, sans jamais pouvoir réunir 
plus de dix voix. 

Les délibérations seront prises à 
la majorité absolue du nombre dt 
voix des actionnaires présents ou 
représentés. 

Les délibérations ainsi prises en-
gageront la totalité des actionnai-
res. 

A l'article 18 : Dans le cas où M. 
Cail se retirerait après dix ans 
d'exercice, le nouveau gérant qui le 
remplacerait sera tenu de posséder 
quatre cents actions de cinq cents 
francs, au lieu de deux cents actions 
nominatives de mille francs ; de 
même, dans ce cas, te dépôt d'aug-
mentation de garantie de M. Chei-
lus sera de deux cents actions de 
cinq cents francs au porteur, au 
lieu de cent actions nominatives de 
mille francs. 

A l'article 22 : Les actionnaires 
réunis en assemblée générale, déli-
bérant conformément aux règles 
de l'article 16 modifié et suivant 
convocations réglées en cet article, 
pourront, mais pour ce cas, à la 
majorité absolue du nombredevoix 
de tous les actionnaires qui auront 
l'ait le dépôt de leurs tilres quinze 
jours avant cette assemblée, faire 
aux statuts tous changements re-
connus utiles et proposés par les 
gérants. Cette assemblée pourra 
même décider que la société en 
commandite sera transformée en 
société anonyme; elle pourra éga-
lement voter l'augmentation du ca-
pital social et une nouvelle émis-
sion d'actions pour le représenter. 

L'ensemble des slatuts du sixjuin 
mil huit cent cinquante, dans leurs 
dispositions non modifiées et non 
contraires aux présentes modifica-

tions ou changements, conserve-
ront toute leur valeur obligatoire. 

Tous pouvoirs sont donnés à M M. 
Charles Baudouin, Bernard Deros-
ne et Gibou aîné, composant le bu-
reau, à l'effet de délivrer un extrait 
du procès-verbal en ce qui concer-
ne les résolutions de l'assemblée 
relatives aux modifications et chan-
gements ci-dessus et le déposer au 
besoin, avec reconnaissance d'écri-
ture et avec le concours des gé-
rants, en l'étude de Me Descours, 
notaire à Paris, en suite de l'actede 
sociélé du six juin mil huit cent 
cinquante, afin qu'il en soit délivré 
tous extraits ou expéditions. 

Tous pouvoirs ont été également 
donnés pour faire faireledépôt elles 
publications obligatoires des sus-
dits articles. 

La présente insertion fait suite ei 
servira dè complément à celle qui 
a été publiée dans la Gazette des 
Tribunaux du dimanche dix-huil 
septembre mil huit cent cinquante-
trois. 

Extrait par Me Achille Descours, 
notaire à Paris, soussigné, sur l'ex-
trait dudit procès-verbal à lui dé-
posé pour minute , suivant acte 
dressé par lui le douze septembre 
mil huit cent cinquante- trois. 

Signé : DESCOURS. (7602) 

mitée au montant du premier ver-
sement de cinquante francs par 
action. 

Art. 14. M. (le commanditaire), en 
vertu del'autorisation qui lui a été 
donnée, apporte en toute propriété 
à la société ies mines, concessions 
et établissements de Giromagny. 

Cet apport est fait moyennant l'at-
tribution d'actions de la société re-
présentant une somme de six cent 
quatre-vingt-cinq mille francs ;sur 
ces actions, deux mille cinq cents 
sont entièrement libérées; les au-
tn s seront, au choix du gérant, 
entièrement libérées ou libérées de 
cinquante francs seulement. 

Art. 37. La présente société ne 
sera définitivement consliluée que 
lorsqu'il aura été souscrit trois 
mille actions, en dehors de celles 
attribuées à rapport suivant l'ar-
ticle 14. 

Art. 38. Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait du pré-
sent acte pour faire partout où be-
oin sera les publications néces-

saires. 
Signé : DUBOIS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix septembre 
mil huit cent cinquante-trois, cn-
re-'istré, déposé pour minute à M 
Dubois, notaire à Paris, suivant ac-
te par lui reçu le quinze septembre 
mil huit cent cinquante-trois, con-
tenant formation entre : i» M. Ar-
mand J AV1LLET, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de la Douane, 32 
2° un commanditaire dénommé au 
dit acte ; 3° et tous ceux qui devien-
draient cessionnaires ou sous-
cripteurs d'actions, d'une société 
en commandite par actions ayant 
pour objet la propriété et l'exploi-
tation des mines de Giromagny, 
ainsi que l'exploitation de loutes 
autres mines et usines situées dans 
le même groupe, et dont la société 
deviendrait soit concessionnaire, 
soit propriétaire; 

H a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Art. 1
ER

. La société sera en nom 
collectif à l'égard de M. Javillet, qui 
en sera le seul gérant responsable, 
el en commandite à l'égard de tous 
autres ayants-droit. 

Art. 2. La société aura pour déno-
mination : Société des Mines des 
Vosges. La raison et la signature 
sociales seront : A. JAVILLET et C«. 

Art. 3. La signature sociale appar-
tiendra exclusivement au gérant. 

Art. 4. Le siège de la société est 
(ixé à Paris, boulevard Bonne-Nou-
velle, 10 bis. 

Ai l. 5. La durée de la société est 
fixée à vingt-cinq ans, a partir du 
jour de sa constitution. 

Art. 6. Le capital social est fixé à 
trois millions de francs, il est divi-
sé en trenle mille actions de cent 
francs chacune. Il ne sera émis 
quant à présent que quinze mille 
actions, en y comprenant celles qui 
seront attribuées à l'apport, con-
formément à l'article 14 ci-après. 

Art. 9. La responsabilité person-
nelle de chaque actionnaire est li-

Suivant acte reçu par M" Dubois, 
notaire à Paris, le quinze septem-
bre mil huit cent einquanle-trois, 
enregistré, et contenant dépôt-audit 
M 6 Dubois de l'un des doubles ori-
ginaux de l'actede formation delà 
Société des Mines des Vosges, 

M. JAVILLET a déclaré que trois 
mille actions de la nouvelle Sociélé 
des Mines des Vosges ayant été 
souscrites par deux commanditai-
res dénommés audil acte, ladite 
société se trouvait définitivement 
constituée, conformément à l'arti-
cle 37 de ses statuts. 

Tous pouvoirs ont été donnés, 
pour publier, au porteur d'un ex-
trait. 

Signé : DUBOIS. (7596) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
cication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUTON (Nicolas), épi-
cier md de couleurs, avenue Mon-
taigne, 61, le 26 septembre à i heu-
re (N° 10973 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vçrification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-' 
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LACHOU1LLE, md de 
vins, à Grenelle, rue du Théâtre, le 
26 septembre a i heure (N" 10474 du 
gr.); 

Du sieur GUILLOU (Benjamin), 
faïencier, à Montmartre, rue Lé-
visse, 7, le 26 septembre a 3 heures 
(N" i0556~du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PROMJCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GU1LLA1N (Frédéric), 
nég. entoiles, rue des Bourdonnais, 
7, entre les mains de M. Huet, rue 
Cadet, 6, syndic de la faillite (N» 
U089 dugr.); 

Pour, en conformité de Varticle 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonf invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PLAQUET (Charles 
l'rançois), fab. de passementeries 
rue St-Maur, 2is,le 26 septembre à 
t heure (N° 10743 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
.ou endossements de ces faillites n'é-

té); 3° et femme DiivaI(Zelina-lime-
rance Per.loux, épouse de Victor-
Auguste), demeurant Ions WJ 
Paris, boul.SI-Martin, 12 (V «0704 

du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDÂT» 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DAUDIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 sept i «aJ, 

lequel homologue le concordat Mas-

sé le 28 juillet 1853, entré le *<e. r 

DAUDIN \Louis-Camillc), md de 10 

le vernie, faub. St -Denis, 17, et M» 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Daudin, 
créanciers, de 90 p. ioo sur le mou 
tant de leurs créances.

 h
; ,. 

Les 10 p. too non remis, payauie». 

3 p. îoo dans un an; 
3 p. îoo dans deux ans; . 
4 p. 100 dans trois ans, du joui 

du concordat (N° 8700 du gr.;. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieurDAULT(Amédée , nou 

langer, àMontrouge, rue de *w 
té, 45, peuvent se présentei em* 
Sergent, syndic, rue l!u"";''i.

n
: 

pour toùcuerlesoldedeleurs 

ces, deuxième répartition (V w 

du gr.). -

ASSEMBLÉES DD 21 SEPTEMBRE «S* 

UNE HEURE 112 : Gruyère, enk
 ( 

travaux publics, synrL •~JZS
IÊ 

Bertrand, mâe de
 n0UV,Xî, 

ciôt.- p'aui, m.MX8$î& 
rem. à huit. - Prot, théâtres a 

nulants, délib., art. 570.
 D6 

TROIS HEURES : More-ton. -
 )re 

trottoirs, vérif. - %h. 
en bâtiments, id. - B°"

ael
' 

d'émaux, id. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 août 1853, 
lequel déclare commun à DUVAL el 
femme DUVAL le jugement du 19 
novembre 1852, déclaratif de la fail-
lite delà société GRELLÉ el C", fab 
de cafés dits Cérès, demeurant l 
liclleville, rue de La Villetle, 71; 

Dit, en conséquence, que cette so-
ciété se compose du sieur Grellé-
Duval et femme Duval, et qu'à l'a-
venir les opérations de la faillite se-
ront suivies sous la dénomination 
suivante : . 

Faillite de la société GRELLE èl 
C«, fab. de cafés Cérès, dont le siège 
est à lielleville, rue de La Viltette, 
71, composée i" du sieur Grellé ( An-
toine), demeurant à Paris, rue St-
Denis, 357; 2" Duval (Victor-Augus-

Séparation»-

Jugement de séparation <le,^J
e de biens entre Marie-f * \

pn
, 

LAVERTOX et Léonard Bien
 A

,f, 
a Paris, impaf.se de Sax«i»' 

Devaux. avoué. —~rs* 

Uéce» et mbu!»»^
1
" 

Du 18 septembre 1853.J-™"^ 
berne, 31 ans, rue

 de
 C'ie'g;

 isel
rt, 

M. Marchi, 4 ans, pa
9

>'
i
?

e

r
,.

l

e
 jior* 

30. -Mme Ârbelat, 59 ans, r "Râtelle, 
martre, m. - Mine de NW^g-
so ans, rue Boucher, 5 - sine 
gant, 64 ans, rue hte-Foy, >

 epe
, 

Gougel, 47 ans,. rue dt ld. *
 rU

e 
55 — Mme Parmenticr, ^ •

 Ne
u-

deCotfelïa.-Mlle GoupV.^ pa-
ve-Ménihnoiilaiil. '8 ois- ,,.

Je
-

ditlieu ,56 ans, rue de i
 r

„e 
Ville, 84.- Mme Forl, 28 ^ 

de l'llôtcl-de-Ville, n , ^ -
quel, 69 ans, rue debre

 V
oH*lr£ 

MineMoura,57 ans; <n«"
 rue

 ne 

i s: - Mme Goupy, « ̂  ans, rue 
[ambre, 18 .-M Lue^ »

 rlie
 St 

Hautefeuilte, s. -Mlle*» ^ 

Victor, 139. -» 

Le gérant,
 B BDO

ui». 

Enregistré à Paris, le Septembre 1853, 

£ Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

U Mftiw d» i*! vroadiwenjent? 


